
&m 13 et VENDREDI 17 AOUT 1853 
«ïEiflBï 16 et VENDREDI 11 AOOT 1833 

N. 8763 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
f£££2ï£. JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DERATS JUDICIAIRES. 

*Un an, 72 fr. 

36 fr. | Trois mois, 18 fr. 

P °0>t' ÏTBAM6EB : 

. .Dort en H», pour les pays 
u ̂  échange poiUl. 

REE HAMAY-DC-PA 

au coin du quai de 1' 

à Paris, 

(les Uttrts doivent tire affremeUtS.) 

§oiutuaire. 

Acrf °'1,y,CLl *.t — Cour de cassation (chambre civile). 
Immeuble de communauté; disposition en Ils 

?*wr d'un enfant d'un autre lit; action révôcatoire. — 

r oropriation pour cause d'utilité publique; exclusion 

a juré; réquisition d'expropriation totale; travaux 

coin 

(3'cb. 

pris dans l'indemnité. — Cour impériale de Paris 

' : Attribution du prix d'une seconde vente au 

Lgoeier du premier vendeur; péremption de son in-

trfjplion
 e

t de celle d'office; perte du droit de suite 

'onobâtaiit ordre amiable sur le prix de la première 

rente. — Cour *mpéria le de Paris (4* ch.) : Pension 

•liinentaire; obligation conjointe; gendres et belles-

e leg; gendre tuteur de sou fils; jouissance des revenus; 

nmililude d'intérêts; subrogé-tuteur; mise en cause. 

rt
, r CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

jjJJilîeltM : Cour d'assises; déclaration du jury; majo-

rité- constatation. — Administration forestière; enlève-

ment de bois; peine ; circonstances atténuantes. — 

Ippêl du prévenu; aggravation de peine; qualifica-

tion légale. — Chose jugée; pourvoi en cassation; Cour 

de reuvoi.— Tribunal correctionnel de Paris (6* ch.) : 

Coalition d'ouvriers fondeurs; soixante-un prévenus. 

QHMHP*' ______ 

ACTES OFFICIELS. 

Par décret impérial, en date du 13 août 1855, rendu 

iur la proposition du garde-des-sceaux, ministre secré-

an e d'Etat au département de la justice, ont été promus 

ei nommés dans. l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur, 

«avoir : 
Au grade de commandeur. 

Si. de Sèze, premier président de la Cour impériale de Poi-

liin, 22 ans de services, officier depuis 1852. 

Au grade d'officier. 

MM. 
Vëïise, avocat-général à la Cour de cassation, 24 ans de ser-

vice*, chevalier depuis 1835; 
lassot, procureur-général près la Cour impériale de Rouen, 

iï ans de services, chevalier depuis 1843 ; 

Memard de Franc, procureur-général près la Cour impé-

riale de Douai, 26 ans de services, chevalier depuis 1829 ; 

Luce. président du Tribunal de première instance de Mar-

KillB (Bouches-du-Rhôue), 36 ans de services, chevalier depuis 

1842; 
Janvier de la Motte, président du Tribunal de première 

instance de Nantes (Loire-Inférieure), 30 ans de services, che-

valier depuis 1848. 

Au grade de chevalier. 

MM. 
Faure, conseiller à la Cour impériale de Paris, 38 ans de 

wrvices, conseiller depuis 1828; 

îreilharJ, juge d'instruction au Tribunal de première in-

stance de la Seine, magistrat depuis 1840 (services exception-

nels) ; 

Flttirj, procureur impérial près le Tribunal do première 

instance de Reims (Manie), magistrat depuis 1837 (sei vices 

uuptionoela) ; 
Filhol, conseiller à la Cour impériale de Bordeaux, 36 ans 

de services ; 
Uurand, conseiller à la Cour impériale de Lyon, 27 ans de 

iervn.es, conseiller depuis 1835; 

Se^ary, procureur impérial près le Tribunal de première 

instance de Rouen (Seiue-Iuférieure), magistrat depuis 1840 

vservices exceptionnels:) ; 

Villeneuve, procureur impérial près le Tribunal de pre-

instance de Toulouse (Haute-Garonne), 21 ans de ser-
mtes; 

He Clauzade-Mazieux, président du Tribunal de première 

*Uajjce d'Auch (Gers), 29 ans de services ; 

V iiiedieu, procureur impérial près le Tribunal de première 

instance de Toulon (Var), magistrat depuis 1843 (services ex-
**Uonnel»)

 ; 
fourrier, juge paix du canton de Laon (Aisne), 31 ans de 

nrtices; 

Piljerault, juge de paix du canton de Sablé (Sarthe), 25 ans 

* services ; 

Birtraud, premier avocat-général à la Cour impériale de 

"awa, magistrat depuis 1842 (Services exceptionnels); 

j 'Vjveu-Lemaire, premier avocat-général à la Cour impériale 

Rançon, magistrat depuis 1838 (Services exceptionnels); 

ru°r^au ' P res ident du Tribunal de première iustauce de 
Chinon, 28 ans de services; 

*WJuciia, président du Tribunal de première instance 

roiu-i Evèque (Calvados), magistrat depuis 1816; 

, "icher, conseiller à la Cour impériale de Colmar, 35 ans 
t serv

)ce
 ; 

. ***nj, conseiller à la Cour impériale de Colmar. 25 ans 
«••«vices, conseiller depuis 1835 ; 

«iicoville, conseiller à la Cour impériale de Douai, 34 ans 
* «Onces ; 

gnomon, juge de paix du canton de Grignan (Drôme), 25 

•os (le services; 

Gupr'wp 6 ' f> rés*dent du Tribunal de première instance de 
"*n (Creuse), 39 ans de services ; 

servi Ur ' cousei'ler à la Cour impériale de Metz, 29 ans de 
"•y '^â, conseiller depuis 1838 ; 

a
 « m m, conseiller à la Cour impériale de Montpellier, 24 

•«'services; 

Vie iw ' P résident du Tribunal de première instance de 

ivr d r J ' 26 a"s de serviues ; 
k il ,„j ;. Vlce-président du Tribunal de première instance 

.""•«de f L07i.ro! 9* Ae. .
a
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V
 (Lozère), 28 ans de services; 

*3 6l, lalai >' conseiller à la Cour impériale d'Orléans, 
lj^ de services; ' 
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 c "ampsavin, conseiller à la Cour impériale 

Wter S> 8118 de services > conseiller depuis 1830 ; 
^"H-FI / Vl ^e "P r6sident du Tribunal de première instance de 

G uillâ? Ur (Uula 0, 32 ans de services ; 
Setv 'ces ' conseillerà la Cour impériale d'Alger, 39 ans de 
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mpérial du 15 de
 ce mois, M. Lévy, ancien 

S|fcWs soci!^1^ du 8' a,ro(1d"'88ement, membre de plu-

Sau Trik t;e , bleill 'ai8ance, juge et président de sec-
la UR in„_.7,ï?' 1 du commerce, a été nommé chevalier de 

Par décret en date du 11 août 1855, rendu sur la pro-

position du ministre secrétaire d'Etat au département de 

l'intérieur, et en vertu des articles 14 et 49 de la loi du 

5 mai 1855 sur rorganisat : on municipale, S. M. l'Empe-

reur a nommé membres du conseil municipal de la ville 

de Paris : 

MM. 
Le comte d'Argout, sénateur, gouverneur de la Banque de 

France; 

Ferdinand Barrot, sénateur; 

Biyvet, censeur de la Banque de France, membre de la 

chambre de commerce de Paris ; 

Billaud, syndic des agents de change; 

Boulatign'ier, conseiller d'Etat; 

Le comte de Breteuil, sénateur ; 

Chaixd'EstAnge, avocat; 
Delangle, sénateur, premier président de la Cour impériale 

de Paris; 

Eugène Delacroix, peintre; 

Denière, fabricant de bronzes, membre du Tribunal et de la 

chambre ds commerce de Paris; 
Devinck, membre du Corps législatif, ancien président du 

Tribunal de commerce de Paris ; 

Ambroise-Firmin Didot, imprimeur ; 

Dubarle, juge d'instruction au Tribunal de première ins-

tance de la Seine; 

Dumas, sénateur, membre de l'Institut, vice-président du 

conseil impérial de l'instruction publique; 
Outillou], proourcur gûncr.l im |iariul prio la flvui UcS 

comptes ; 
Eck, fondeur, président du Conseil des prud'hommes ; 

Fouché- Lepelletier, membre du Corps législatif; 

Victor Foucher, conseiller à la Cour de cassation; 

Frémyn, notaire; 

Herman, conseiller d'Etat; 
Eugène Lamy, conseiller à la Cour impériale de Paris ; 

Le Dagre, ancien président du Tribunal et membre de la 

chambre de commerce; 

Legendre, négociant ; • 
Ernest Moreau, avoué, ancien maire du 8e arrondissement ; 

Le marquis de Pastoret, sénateur, membre de l'Institut; 

Pecourt, conseiller à la Cour de cassation ; 

Pelouze, membre de l'Institut, président de la commission 

des monnaies ; 

Périer, juge de paix du 8° arrondissement; 

Rouland, conseiller d'Etat, procureur-général près la Cour 

impériale de Paris ; 

De Royer, conseiller d'Etat, procureur-général impérial près 

la Cour de cassation ; 

Ségalas, membre de l'Académie impériale de médecine ; 

Edouard Thayer, sénateur, ancien directeur-général des 

postes ; 

Germain Thibaut, député au Corps législatif, vice- président 

de la chambre de commerce de Paris ; 

Thierry, docteur en chirurgie ; 

Tronchon, ancien maire du 9' arrondissement; 

Varin, négociant, maire sortant du 4e arrondissement. 

JUSTICE CIVILE 

e
8ioa-d'Honne ur. 

plement, sans conditions ni modifications, par l'admini,-

tralion dans le premier cas, par l'exproprié dans le se-

cond. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, des pourvois des sieurs Casimir 

Mounier et Perrin, contre une décision rendue en matière 

d'expropriation, au profit de la compagdie du chemin de 

fer de Saint-Rambert à Grenoble. (Plaidants, M" Marmier 

et Bosviel.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 14 août. 

IMMEUBLE DE COMMUNAUTÉ. — DISPOSITION -EN FAVEUR D'UN 

ENFANT D'UN AUTRE LIT. — ACTION RÉVÔCATOIRE. 

La constitution en dot que le mari a faite, sans le con-

sentement de sa femme, à un enfant qu'il avait eu d'un pré-

cédent mariage, et par le contrat de mariage de cet enfant, 

d'un immeuble de la communauté, autorise la femme ou 

ses héritiers non pas seulement à demander une simple 

récompense, mais à former l'action révôcatoire. Ce n'est 

pas l'art. 1469, mais l'art. 1422, § 1", du Code Napoléon 

qui est applicable au cas de disposition d'un immeuble de 

communauté en faveur d'un enfant d'un autre lit. L'arti-

cle 1469, lorsqu'il parle des sommes et des biens tirés 

de la communauté pour doter un enfant d'un autre lit, ne 

dispose que pour le cas prévu par le § 2 de l'art. 1422, 

qui permet les dispositions à titre gratuit et particulier 

d'effets mobiliers dépendants de la communauté, au profit 

des enfants d'un autre lit et pour les doter, comme au 

profit de tous autres. 

La circonstance que la femme a signé, comme témoin 

honoraire, le contrat de mariage qui contient la libéralité, 

n'implique pas consentement de sa part. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quénault, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 19 janvier 

1854, par la Cour impériale d'Amiens. (Epoux Métray et 

autres contre consorts Agombard. Plaidants, M" Aubin 

et Groualle.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — EXCLUSION 

D'UN JURÉ. — RÉQUISITION D'EXPROPRIATION TOTALE. — 

TRAVAUX COMPRIS DANS L' INDEMNITÉ. 

C'est avec raison que le magistrat directeur exclut de 

la liste du jury qui doit fixer les indemnités dues à raison 

d'une expropriation le président d'un bureau de bienfai-

sance dont les biens sont compris dans l'expropriation, et 

c'est à bon droit que celte exclusion s'applique non seu-

lement à l'affaire dans laquelle le bureau de bienfaisance 

est spécialement intéressé, mais encore à toutes les affai-

res relatives à la même expropriation. 

Pour que le jury soit compétent pour fixer l'indemnité, 

non seulement à raison de la portion de terrain sur la-

quelle porte l'expropriation, mais encore à raison de la 

portion restante d'une parcelle que l'expropriation rédui-

rait au quart de sa contenance totale, il faut que la de-

mande d'expropriation totale de cette parcelle ait été for-

mée de la manière et dans les délais fixés par les articles 

50, 24 et 27 de la loi du 3 mai 1841. Si, au contraire, 

l'exproprié ne requiert l'expropriation totale qu'après que 

le délai de quinzaine à partir des offres de l'administra-

tion est expiré, c'est à bon droit que le jury s'abstient de 

statuer sur cetle question (Art. 39, 49 et 50 de la loi du 

3 mai 1841,) 

Le jury n'est compétent pour accueillir la demande de 

l'exproprié tendant à ce qu'à litre d'indemnité certains 

travaux soient faits, ou les offres de l'administration ten-

dant également à ce que des travaux soient compris dans 

l'indemnité accordée à l'exproprié, qu'autant que ces de-

mandes ou ces offres ont été acceptées purement et sim-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 1" août. 

ATTRIBUTION DU PRIX D'UNE SECONDE VENTE AU CRÉANCIER 

DU PREMIER VENDEUR. — PÉREMPTION DE SON INSCRIP-

TION ET DE CELLE D'OFFICE. — PERTE DU DROIT DE 

SUITE NONOBSTANT ORDRE AMIABLE SUR LE PRIX DE LA 

PREMIÈRE VENTE. 

/. La eollocation dans un ordre amiable ne fait produire 

l'effet de l'inscription qu'entre les créanciers du premier 

vendeur, et ne dispense pas du renouvellement de l'inscrip-

tion ou de celle d'office à l'égard des créanciers inscrits sur 

l'acquéreur. 

En conséquence, a défaut ae renouvellement de ces inscrip-

tions, les créanciers de l'acquéreur ont le droit d'être ecl-

loques avant celui du premier vendeur, nonobstant la délé-

gation à lui faite par le premier vendeur, et l'obligation 

solidaire à lui souscrite par les acquéreurs avec proroga-

tion de délai. 

II. On ne peut induire de l'obligation solidaire de la femme 

de l'acquéreur une subrogation implicite dans son hypo-

thèque légale. 

5 février 1843, adjudication moyennant 7,900 fr. aux 

époux Dupuis d'une maison à Cloyes (Eure-et-Loir); le 

lendemain 6, acceptation par les époux Dupuis de la dé-

légation faite dans le cahier des charges d'une partie du 

prix par les époux Leroy, vendeurs, au sieur Galillon, 

leur crancier hypothécaire, dont les droits étaient d'ail-

leurs consacrés par l'inscription d'office prise en son nom. 

Celui-ci leur accorde terme et délai sans novation ni dé-

rogation à ses droits contre les époux Leroy. Les époux 

Dupuis s'engagent, en outre, solidairement envers lui. 

6 décambre 1844, ordre amiable dans lequel Gatillon 

est colloqué pour sa créance, sur laquelle il reçoit un à-

compte. 

11 juillet 1852, revente par les époux Dupuis aux époux 

Aubry; le prix est stipulé payable, savoir, au sieur Tou-

che, créancier des époux Leroy, inscrit antérieurement à 

Gatillon, et le surplus aux héritiers Gatillon, au profit 

desquels il est fait délégation expresse. 

Mais dans l'intervalle de 1843 à 1853, le sieur Lauffray 

Duchun, créancier des sieur et dame Aubry, avait pris 

une inscription régulièrement conservée; demande contre 

lui en attribution de prix par les héritiers Gatillon. 

Jugement du Tribunal de Chateaudun qui repousse 

cette demande par les motifs suivants : 

« Attendu que le privilège de vendeur ne peut se conserver, 

aux termes de l'article 2108, qu'en remplissant les formalités 

de l'inscription ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 834 du Code de pro-

cédure civile, tout droit soumis à inscription, soit privilège, 

soit hypothèque, faute d'avoir été inscrit dans les quinze 

jours de la transcription, est définitivement éteint et frappé de 

déchéance ; 
« Attendu que le sieur Gatillon, créancier utilement a col-

loqué dans un précédent ordre amiable, en négligeant de 

maintenir l'inscription d'office qui conservait son privilège, en 

négligeant surtout de la reprendre dans la quinzaine de la 

transcription faite par suite de revente le 19 mai 1853, a dé-

finitivement encouru la déchéance prononcée par le susdit 

article 834; 
« Attendu que, pour se relever de cette déchéance, le sieur 

Gatillon s'est prétendu dispensé de renouvellement depuis que 

sou droit primitif d'hypothèque avait été reconnu dans un rè-

glement qui faisait sortir effet à l'inscription qui l'avait trans-

formée eu une eollocation et dispensé par là môme de tout 

renouvellement ; 
« Attendu que le règlement, soit amiable, soit judiciaire, a 

pour effet, quant aux créanciers venant en ordre utile, de 

transformer leur créance originaire en eollocation, leur hypo-

thèque en un droit de privilège et leur inscription primitive 

en l'inscription d'office pour une part déterminée; 

« Qui si, par suite, le créancier utilement colloqué est dis-

pensé de maintenir l'inscription primitive, il est tenu, com-

me tout privilégié, soit de maintenir l'inscription d'office, soit 

au moins de la reprendre dans lo délai fatal de quinzaine de-

puis la transcription ; 
« Que, par conséquent, le sieur Gatillon est déchu, non 

pas taute d'avoir maintenu sou inscription primitive qu'il 

était bien dispensé de renouveler, mais faute d'avoir main-

tenu l'inscription d'office qui lui était attribuée par sa col-

location et de ne pas l'avoir reprise dans les quinze jours de 

la transcription ; 
« Attendu que toujours, pour se relever de cette déchéance, 

le sieur Gatillon a cru trouver un autre moyen dans le fait 

que sa créance aurait été mentionnée dans la revente, et que le 

prix aurait été dit payable pour partie entre ses mains; 
« Attendu, quant à ce deuxième moyen, que la revente s'est 

faite sans l'intervention du sieur Galillon; que dès lors il n'a 

pu y avoir à son profit qu'une simple indication, telle que la 

définit l'article 1277, et non une délégation, telle que l'entend 

l'article 1275; 
« Attendu que la simple indication ne fait acquérir aucun 

d roit au prix do la revente, n'empêche pas que l'acquéreur ne 

puisse se libérer valaMement entre les mains du vendeur, ne 

substilue pas légalement le créancier simplement indiqué au 

privilège de vendeur, toujours inaliéné ; 

« Qu'on n'y peut voir ni engagement parfait ni lien de 

droit dont il puisse se prévaloir ; 
« Que la répétition de l'indication dans l'inscription d'of-

fice n'est toujours que la mention d'un droit imparfait encore 

iuacquis, incomplet ; 
« Que faute par lui d'avoir acquis, réalisé, complété ce droit 

par une intervention légale et régulière avant les quinze jours 

depuis la transcription, il a réellement encouru la déchéance 

prononcée par l'article 834 du Codo de procédure civile ; 
« Quant au moyen subsidiaire tiré de ce que la femme Le-

roy l'aurait subrogé dans son hypothèque légale et la femme 

Dupuis lui aurait fait aussi virtuellement pareillecession, que 

ces droiis d'hypothèque légale, dispensés d'inscription, n'ont 

pu se périmer faute de renouvellement ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'hypothèque légale de la 

femme Leroy, que le sieur Gatillon n'est plus recevable à s'en 

prévaloir aujourd'hui ; . . 
« Qu'effectivement, les époux Leroy, ses débiteurs origi-

naires, se sont acquittés de leur obligation solidaire en lui dé-

léguant ci-joint le prix de leur immeuble ; 

« Que, par suite, ils ne sont plus garants du prix délégué, 

et nullement des omissions et négligences du sieur Gatillon, 

qui ont laissé passer à d'autres le prix délégué ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'hypothèque légale de la 

femme Dupuis, qu'elle n'a jamais éié cédée ni déléguée au 

sieur Gatillon, simple créancier chirographaire, ayant bien la 

femme pour obligée solidaire, mais n'ayant jamais reçu d'elle 

dévolution expresse de son hypothèque légale ni dévolution 

implicite par son concours à une affectation hypothécaire qu'au-

rait faite le mari ; 
« Que, dès lors, ce droit d'hypothèque légale non engagé par 

la femme Dupuis, n'a pu être valablement cédé au profit du 

sous acquéreur, par le concours de la femme Dupuis à la re-

vente; 
« Que, par conséquent, le sieur Gatillon n'a aucune action 

à exercer aujourd'hui du chef de ses débitrices et en venu 

de leur droit d'hypothèque légale, de sorte qu'il reste tou-

jours sous le coup de la déchéance par lui encourue. » 

Appel de ce jugement par les héritiers Gatillon. 

M* Genreau, leur avocat, soutenait que ni leur inscription 

ni celle d'office n'avaient besoin d'être renouvelées, parce 

qu'elles avaient produit leur ellet par l'ordre amiable du 6 

décembre 1844 ; que d'ailleurs les délégations successivement 

faites par les époux Leroy sur les époux Dupuis, et par ceux-

ci sur les époux Aubry et acceptées par eux, valaient aux hé-

ritiers Gatillon saisine et attribution de prix; que ces délé-

gations, et notamment celle l'aile sur les époux Aubry, avaient 

éié virtuellement acceptées par les héritiers Gaulion par leur 

demande en attribution de prix ; qu'enfin l'obligation soli-

daire, souscrite par la femme Dupuis au profit des héritiers 

Gatillon, permettrait à ceux-ci de réclamer leur eollocation au 

rang de son hypothèque légale non purgée, et venait encore 

justifier la demande en attribution de prix. 

M' Dutard, pour le sieur Lauffray-Duchun, prétendait 

quo la eollocation sans un ordre amiable ou judiciaire ne fai-

sait produire l'effet de l'inscription et ne dispensait de son re-

nouvellement qu'entre les créanciers du premier vendeur 

dont les droits étaient respectivement et irrévocablement fixés, 

mais qu'en cas de revente et vis-à-vis des créanciers de l'ac-

quéreur, second vendeur, les créanciers du premier vendeur 

ne pouvaient réclamer leur droit de préférence qu'en vertu du 

droit de suite, lequel ne se conservait que par l'inscription 

primitive ou par celle prise en renouvellement. Or, c'était ce 

qui manquait aux héritiers Gatillon qui, en négligeant de re-

nouveler l'inscription de leur auteur ou celle d'office prise en 

son nom, avaient perdu leur droit de suite sur l'immeuble. 

Quant aux délégations, elles étaient imparfaites; il no suffi-

sait pas qu'elles eussent été acceptées par les acquéreurs suc-

cessifs, il aurait fallu surtout qu'elles l'eussent été par les hé-

ritiers Gatillon; et puis d'ailleurs quelle valeur ces délégations 

même acceptées par eux pourraient-elles avoir vis-à-vis du 

sieur Lauffray-Duchun, créancier hypothécaire régulièrement 

inscrit et contre lequel ne pourrait refléter qu'un droit de mè-
».n3 uttvurc, Uiwi» i-- u .:i;-.-. c_..n„.. — j,^.u« — 

négligeant de renouveler leur inscription? 

Enfin, l'obligation solidaire de la femme Dupuis ne pouvait 

équivaloir à une subrogation dans son hypothèque légale, la 

subrogation voulait être expressément stipulée. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Goujet, 

substitut de M. le procureur-général, 

« Considérant qu'il s'agit dans la cause de la répartition 

du prix de la seconde vente de la maison sise à Clayes, et de 

ses dépendances, et sur lequel peuvent seulement avoir droit 

les créanciers régulièrement inscrits et dont l'inscription hy-

pothécaire aurait été régulièrement conservée; 

« Que l'inscription prise dans le principe par Gatillon n'a 

pas été renouvelée en temps utile et s'est trouvée éteinte; que 

Gatillon a également laissé périmer l'inscription d'office qui 

avait été prise en son nom; 
« Que les héritiers Galillon ne peuvent également se préva-

loir de l'hypothèque légale de la femme Dupuis, qui n'a ja-

mais été concédée, et que ladite femme Dupuis s'était bornée 

à déléguer le prix dudit immeuble, mais sans subroger ledit 

Gatillon dans l'effet de son hypothèque légale; 

« Adoptant, au surplus, les motils des premiers juges, 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbèsde Lussan. 

Audience du 4 août. 

PENSION ALIMENTAIRE. — OBLIGATION CONJOINTE. — GEN-

. DRES ET BELLES-FILLES. GENHRE TUTEUR DE SON FILS. 

— JOUISSANCE DES REVENUS. — SIMILITUDE D'iNTÉRÉTS. 

— SUBROGÉ-TUTEUR. — MISE EN CAUSE. 

/. Les gendres et belles-filles sont tenus de l'obligation de ser-

vir une pension alimentaire à leurs beaux pires et bellet-

mères qui sont dans le besoin, non subsidiairemeni et en 

cas d'insuffisance des biens de l'époux décidé, mais conjoin-

tement avec les autres enfants. 

II. Le gendre tuteur de son enfant, ayant la jouissance lé-

gale des revenus de celui ci, ne peut objecter à son beau-

père ou à sa belle-mère demandeurs en pension alimentaire 

la nécessité de meltre en cause le subrogé-luleur du mi-

neur, cause de l'affinité. Il n'y a pas, en effet, dans ces 

circonstances, opposition d'intérêt entre le père et le fils, car 

il n'y a pas lieu de fixer la part contributive à la charge 

de chacun. 

III. En supposant cette opposition d'intérêts, c'est au père 

à mettre en cause le subrogé- tuteur de son fils. 

M. et Mm* de Sainte-A... ont formé contre leurs enfants 

et leurs gendres une demande en pension alimentaire- ils 

snt assigné M. de Claybrooke, l'un de ces derniers tant 

en son nom que comme tuteur de son fils, conjointe'ment 

avec les autres, en paiement d'une somme annuelle de 

6,000 francs, qui serait lépartie entre eux eu é-ard à 

leurs facultés. 

Cette demande a été accueiLie par jugement du Tribu-

nal civil de Coulommiers du 19 avril dernier, qui a con-

damné M. de Claybrooke à payer pour sa part à M. et M°" 

de Sainte-A... une somme annuelle de 3,000 francs. 

M. Claybrooke a interjeté appel de ce jugement. 

Indépendamment des moyens du fond, M* Liouvillc, son 

avocat, a présenté deux moyens, l'un de droit et l'autre de 

procédure. 11 a soutenu en droit quo l'obligation de servir une 

pension alimentaire n'était que la conséquence, la contre-par-

tie du droit de succéder; d'où il suivait que celle obligation 

incombait d'abord aux enfants et ne pouvait atteindre les gen-

dres et les belles-filles que subsidiairement, en cas d'insuffi-

sance des biens laissés par le conjoint. (MM. Delvincourt, 
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t. 1", p. 379 ; Duranlon, t. II, p. 403 ; Marcadé, article 206, 
n«3.) ' " 

En la forme, l'avocat a soutenu aussi que le fils de son 
client, en faut mineûV, ayant un patriir.oine distinct de celui 
de son père, et devant évidemment supporter une paflie des 
condamnations prôftdhcées contre celui ci, il y avait lieu par 
M. et M"" de Sainte-A. . de mettre en cause le subrogé-tuteur 
de leur petit-fils,'^ cause des intérêts opposés que cette situa-
tion faisait naître; que, faute de l'avoir fait, leur demande ët 
le jugement intervenu étaient nuls en la forme. 

Mais après avoir entendu, dans l'intérêt de M. et M™" de 

Sainte-A..., M* Josseau, la Cour, conformément aux con-

clusionsdeM'. l'avocat-général Portier, a confirmé le ju-

gement et rejeté les exceptions proposées par M. Clay-

brooke par un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes des !.rt. 205 et 206 du Code 
Napoléon, les descendants à tous les d. grés et les gendres et 
belles-filies durant l'existence des liens-d affinité sont égale-
ment, c'e.-t à-dire conjointement obligés de fournir desalinients 
à leurs ascendants qui sont dans le besoin; 

« Qu'ainsi les ascendants peuvent, à leur choix et à leurs 
risqu. s, intenter leur action contre celui ou ceux des coobli-
gés qu'ils jugent en état de remplir cette obligation, sauf aux 
Tribunaux à prendre en considération la position des coobli-
gés actionnés, et celle des coobligés affranchis de l'action, et 
a ordonner, au besoin, la mise en cause de ces derniers; qu'il 
serait en effet contraire à la nature essentiellement urgente 
de celte action de contraindre les ascendants à discuter judi-
ciairement les uns avant de pouvoir atteindre les autres; 

« Considérant qu'en assignant, le 25 janvier 1825, Clay-
brooke eu son nom personnel comme gendre et en qualité de 
tuteur de leur petit-tils mineur, les époux de Ste-A... ont de-
mandé contre lui en chacune de ses deux qualités l'exécution 
complète de l'obligation dérivant des articles 20o et 206 du 
Code Napoléon, sans division ni demande de répartition entre 
Claybrooke et le fils mineur de celui-ci ; que cette demande ne 
créait donc aucune opposition d'intérêt entre le tuteur et son 
pupi lie, et n'en pouvait créer aucune à raison de la jouis-
sance légale que Claybrooke a des biens de son enfant ; qu'à 
supposer même que Claybrooke pût élever cette opposition en 
requérant une répartition entre lui et son fils, c'eût été à lui à 
meure en cause le représentant légal du mineur ; qu'il n'ap-
pert d'aucunes conclusions à cette lin, soit devant les premiers 
juges, soit devant la Cour ; que l'assignation et la procédure 
sont donc régulières ; 

« Sans s'arrêter aux exceptions opposées par Claybrooke; 
« Au fond, 

« Confirme. » 

par la Cour d'assises des Ardennes aux travaux force à per-
pétuité, cinq et huit ans de réclusion, pour vols qualfiés ; — 
-2° De Mohàmed-ben-Cherif (Oran), travaux forcés à perjétuité", 
assassinat; — 3° De Toussaint Vigne (Seine), tràvaux breés à 
perpétuité, attentat à la pudeur; — 4° De ttohamed-bei Amar 
(Ofan), dix ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 5° )e Mo-

liabnêd-ben-Miloud (Oran), dix ans de travaux forcés, teitative 
du vol qualifié: — 0° De Lhabib-ben-Rarial et Djillal-ben-
Nasser (Oran), cinq et six ans de travaux forcés, vol quilifié ; 
— 7° De Paul Perrier (Var), six ans de travaux forcés, faixen 
écriture de commerce ; — 8° De Joseph Giquel (Oran), six 
ans de travaux forcés, vol qualifié; — 9° De André-Ferdriand 
Estère(yar), huit ans de réclusion, incendie; — 10° DeChe-
mali Serlati (Oran), cinq ans de réclusion, coups et blessires; 
— 11° De Rapha'àl Mazella (Oran), cinq ans de réclusion vol 
qualifié;— 12° De Attia-Messaoud et Joseph Sayac (Oran), cinq 
ans de travaux forcés, vol qualifié; — 13° De Gussuf-ben-hadj-
Hamed-Cherchelli (Oran), cinq ans de réclusion, vol qua.ifie; 
— 14° De Pierre Keugar (Oran), cinq ans d'emprisonnement, 
abus de confiance; — 15° De Kaddour-hen-Ali, Mohamed-Ben 
p.i Soliman Tréqui (Qrau), quatre et cinq ans d'emprisonne-
ment, vol qualifié ; — 16° De Joseph Giraud (Var), trois ans 
d'emprisonnement, vol qualifié ; — 17° De Florentin Frédéric 
Léger et Claire, femme Mabille (Basse-Terre) ; —18° De Pierre 
Abnbat (chambre correctionnelle de la Cour impériale de 
Lyon), cinq ans d'emprisonnement, escroquerie; — 19° De 
Boubaker-ben-Miloud (Oran), cinq ans de réclusion, vols qua-
lifies ; — 20° De Paul-Etienne Viotte (Doubs), dix ans de ré-
clusion, vol qualifié. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 août. 

COUU D ASSISES. — DÉCLARATION DU JURY. 

CONSTATATION. 

— MAJORITÉ. — 

Il y a nullité lorsque la déclaration du jury ne porte pas 

que la décision affirmative des jurés a été prise à la majo-

rité, el se borne à constater cette décision en ces termes : 

« Oui, l 1 accusé est coupable. » 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Pierre-Antoine Com-

muni, de l'arrêt de la Cour d'assises du Var qui l'a con-

damné, le 23 juillet 1855, à dix ans de réclusion, pour 

vol qualifié. 

M. Poullier, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. — BOIS COUPÉS EN DÉLIT. —> 

FAÇONNAGE. ENLÈVEMENT. 

Le façonnage en poutre, même sur place, de bois cou-

pés en délit doit être assimilé à l'enlèvement de ce bois, 
et dès lors il tombe , comme l'enlèvement même du 

bois, sous l'application de l'art. 197 du Code forestier. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, 

de l'arrêt de la Cour impériale de Bastia, rendu, le 19 

avril ,1855, en faveur du sieur Alata. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant M" Delvin-

court, avocat de l'administration forestière. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. — ENLÈVEMENT DE BOIS. 

PEINE. CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

La disposition de l'art. 194 du Code forestier qui punit 

de" 10 fr. d'amende par chaque bête attelée à la charrette 

qui a enlevé le bois transporté en délit est absolue ; les 

Tribunaux ne peuvent condamner le délinquant à une a-

mende moindre que celle déterminée, en se fondant sur 

des circonstances atténuantes ou sur des excuses non au-

torisées par la loi, et notamment sur l'excuse tirée de ce 

qu'il n'élait pas nécessaire d'employer le nombre de bêtes 

trouvées attelées à la charrette saisie en délit. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, 

du jugement du Tribunal correctionnel supérieur de Bourg 

rendu, le 1" juin 1855, en faveur du sieur Pierre Gardon. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Delvin-
court, avocat de l'administration forestière. 

APPEL DU PRÉVENU. — AGGRAVATION DE PEINE. — QUALIFI-

CATION LÉGALE. I 

Le Tribunal d'appel peut, sans aggraver la position du 

prévenu et par conséquent sans violer l'avis du conseil 

d'Etat du 12 novembre 1806, sur l'avis du conseil d'Etat 

du 12 novembre 1806, sur l'appel seul du prévenu, réfor-

mer la qualification légale des faits reconnus par les pre-

miers juges, et considérer comme constituant le délit de 

soustraction frauduleuse, ce que le Tribunal de première 

instance a déclaré constituer le délit d'abus de confiance. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Apoline-Josè-

phe Ansart, contre le jugement du Tribunal correctionnel 

de Saint-Omer, qui l'a condamnée à quatre ans d'empri-

sonnement pour vol. 

M. Aylies, conseiller rapporteur; M. Sevin, ayocat-gé-

néral, conclusions conformes. 

CHOSE JUGÉE. POURVOI EN CASSATION. 

RENVOI. 

— COUR DE 

Lorsqu'un pourvoi en cassation a été formé par le pré-

venu contre un jugement ! qui l'a condamné sur un des 

chefs de prévention, et acquitté sur un autre, et que ce 

pourvoi a été accueilli, la Cour de renvoi n'est compé-

tente que pour statuer sur le chef qui a l'ait l'objet delà 

condamnation et par suite de la cassation ; le recours en 

cassation est comme l'appel, et il n'est pus plus permis 

aux Tribunaux d'aggraver la situation du prévenu sur 

son pourvoi que sur son appel. L 'arrêt qui reprend à 

nouveau tous les faits de la prévention viole l'autorité de 

la chose jugée et l'article 360 du Code d'instruction cri-
minelle. 

Cassation, sur le pourvoi d'Isidore Lemoine, dit Menu, 

de l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre correc-

tionnelle, du 16 juin 1855, qui l'a condamné à trois mois 

d'emprisonnement et 300 francs d'amende pour tromperie 
6ur la marchandise vendue. 

M. Poullier, conseiller rapporteur; M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Friguet, 
avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Colmaut, Sarcelet, Legendre et l'Heutre. condamnés 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Gislain de Boulin. 

Audience du 16 août. 

COALITION D'OUVRIERS FONDEURS. — SOIXANTE-UN PRÉVENUS. 

Cette affaire, qui comprend soixante-et-un prévenus, 

tous. ouvriers fondeurs, se distingue de toutes les coali-

tions déférées à la justice dans le cours de ces derniers 

mois par le motif qui y aurait donné lieu. Ici, comme 

dans toutes les précédentes, il ne s'agit plus d'une aug-

mentation de salaire ou d'une diminution des heures du 

travail; le point de départ de la coalition, d'après la pré-

vention, serait la substitution imposée aux patrons de la 

fécule au poussier de charbon de bois dans l'opération du 
moulage des bronzes. 

Voici les noms des prévenus dans l 'ordre de la pré-
vention : 

Alphonse-César Lambert, trente-cinq ans. 
Jacob-Gabriel Mutler, trente ans. 

Charles-Bernard Magant, vingt-six ans. 

Alexandre Juin, trente-sept ans. 

Guillaume-Clément Richard, trente-huit ans. 

Jean-François Sobrero, vingt-huit ans. 

Pierre-François Couriol, seize ans. 

Louis-Théodore Chenay, vingt-et-un ans. 

Pierre-Ale:;andre Toscan, dix-neuf ans. 

Charleroagne Berlhoud, trente-six ans. 

Louis-Désiré-Jean Bidault, trente-cinq ans. 

Alexandre-N : colas Neveux, cinquante-deux ans. 

Léonard-Jean Chrétien, vingt-cinq ans. 

Philibert Garçonnet, quarante-et-un ans. 

Pierre-François-André Craimpon, vingt-deux ans. 

Antoine- Paul André, quarante-quatre ans. 

Jean-Victor Herbie, vingi-trois ans, 

François Poignant, seize ans. 

Claude-François Clément, dix-sept ans. 

Désiré Lesage, quarante-trois ans. 

André-N ; colas Orban, tr; 'te-deux ans. 

Antoine-Jean Lézy, vingt-six ans. 

Philippe Furgenson, vingt-trois ans. 

François Moussu, vingt-sept ans. 

François-Antoine Baron, vingt ans. 

Nicolas Balthazar, vingt-six ans. 

Louis Velter, vingt-quatre ans. 

Alfred-Pierre Paquette, vingt-huit an3. 
Joseph Chevy, vingt-deux ans. 

Gustave-Joseph Chenim, vingt-trois ans. 

Joseph-Louis Loisel, vingt-huit ans. 

Joseph- Léopold-Ferdinand Michon, trente-un ans. 

François Sauvageot, quarante-sept ans. 

Jean-Eugène Courbois, quarante ans. 

Joseph-Eugène Cuif, trente-deux ans. 

Jean-Baptiste Bouchet, trente-deux ans. 

Jean-Baptiste Bresson, vingt-trois ans. 

Pierre Sarret, dix-neuf ans. 

Pierre Détours, trente-sept ans. 

François Penon. 

François Lucars, quarante-trois ans. 

Mathurin Bouillon, trente-deux ans. 

Etienne Moitié. 

Jean-Baptiste-Léopold Devrangelle. 

Louis Tory, vingt-six ans. 

Langlumé (malade). 

Alexandre Nieaise (malade). 

Jacques Lattvrières (défaillant). 

Antoine Delmas, dix-neuf ans. 

Jean-Baptiste Couturier, vingt-neuf ans. 

Jean-Alphonse Morel, vingt-six ans. 

François-Denis Beunon, trente-neuf ans. 

Germain-Hyppolite Beunon, trente-sept ans. 

Pierre-Victor Beaudet, trente-huit ans. 

Charles-Joseph Marcelin, vingt-neuf ans. 

Arsène-Clément-Antoine Rety, vingt-trois ans. 
Emile-Alfred Bryard, vingt ans. 

Pierre Salabert, vingt-six ans. 

Louis-Victor Sirot, trente-un ans. 

Jules Curey, quarante -un ans. 

François-Léopold Van Lamoën, vingt-trois ans. 

Les cinq premiers. Lambert, Muller, Magant, Juin et 

Richard, sont prévenus d'être les chefs ou moteurs de la 

coalition ; tous les autres d'en avoir fait partie. 

Le siège du ministère public est occupé par M. le subs-
titut Dupré-Lasalle. 

Les prévenus ont pour défenseurs M" Crémieux, Ber-
tin, Malapert, Roux, Meignen, etc. 

Après les questions d'usage adressées aux prévenus 

par M. le président sur leurs noms, âge, qualités et de-, 

meures, il est procédé à l'audition des témoins. 

Mi Chavarras, fondeur : En 1853, j'ai employé la fécule 
dans ma fabrication ; j'ai été obligé de l'abandonner en jan-
vier 1834 pour reprendre le poussier de charbon. 

M. le président : Pourquoi? 

Le témoin : La fécule ne convenait pas à mon travail. 
Quand j'ai repris le poussier de charbon, j'ai subi une grève 
de cinq à six semaines. Dans ces derniers temps, j'ai subi en-
core une grève de quelques jours; mais, depuis, tous mes ou-
vriers ont repris le travail. 

M. le président : Savez-vous ce qui s'est passé relative-
ment à la cotisation pour les ouvriers en grève?— R. Voici ce 
que je sais : Chaqua ouvrier était obligé de donuer 1 fr. par 
semaine. C'est Garçonnet qui, pendant quelque temps, s'est 
chargé de recevoir la cotisation, mais je ne sais pas si d'au-
tres nes'en sont pas mêlés comme lui. Un jour, il a engagé 
un de mes ouvriers à me quitter. Orban était aussi chez moi; 
il travaillait à ses pièces; il n'a jamais cesséde travailler. 

D. Que s'est-il passé le 26 juin dernier ? — R. Mes ouvriers 
avaient fait une pétition, je ne sais dans quel but. 

D. Vous devez savoir pourquoi, car vous avez l'ait avertir 
M. le commissaire de police pour arrêter les suites de cette 

affaire. — R. Oui, monsieur, j'ai fait avertir M. le commis-
saire de police pour arrêter les suiles de cette affaire; il est 
venu, a saisi la pétition avant qu'elle ne fût signée, et tous 
mes ouvriers ont été fort contents. 

D. Savez-vous s'il y avait une pression sur les ouvriers par 

un comité ? — R. Je ne pourrais pas dire. 
M. François Eck , fondeur, rue des Trols-Bornes : En 

1853, un M. Rony ayant prétendu que la fécule pouvait par-
faitement remplacer le pousier de charbon de terre dahs l'o-
pération du moulage, tous les fondeurs voulurent en faire 
l'expérience. On reconnut bientôt que la fécule offre des in-
convénients nombreux el graves dont aucun ne H se rencontre 
avec le charboTi. 

Voici les premiers : Nos moules sont fabriqués avec du sa-
ble; au moment de l'opération du moulage, on les saupoudre 
ou de fécule ou de poussier pour empêcher de fâcheuses 
adhérences. Quand la pièce a été moulée, sable et fécule re-
tournent à une masse commune et servent à former de nou-
veaux moules qui sont à leur tour saupoudrés de fécule ou 
de poussier. U est donc facile de comprendre qu'à un moment 
donné, le sable qui forme le principal ingrédient dis moules 
est saturé d'une certaine quantité de poussier ou de fécule. 
Eh bien! à un certain degré de saturation, la fécule seule finit 
par durcir les moules, ce qui amène de très fâcheux inconvé-
nients; ils perdent loute espèce de porosité, et cessent d'être 
perméables au gaz; quand la matière en fusion y est versée, 
elle trouvé à sa libre enlrée un obstacle dans l'air 'que con-
tient l'intérieur du moule, l'opération se trouve ainsi tout à 
fait contrariée, et souvent la pièce ne vient qu'imparfaitement. 

Autre inconvénient : la matière en fusion précipitée dans 
l'intérieur du moule carbonise la fécule dont celui-ci est re-
vêtu; il résulte de là qu'il se répand sur toute la surface de 
la pièce fondue une rugosité qui ne se reucontre jamais avec 
le poussier. 

Quant aux ouvriers, l'emploi du poussier n'a pas d'autre 
inconvénient que celui de les noircir, et sous tous les autres 
rapports, il est préférable à la fécule. Je ne veux pas dire ce-
pendant d'une manière absolue que le poussier de charbon n'a 
rien de nuisible ; il a l'inconvénient de toutes les poussières 
fines qui, à la longue, produisent des asthmes. 

M. te président : Ainsi le danger ne vous paraît pas assez 
imminent pour justifier certaines clameurs qui ont amené l'état 
de choses actuel? — R. C'est mon opinion. 

M. le président : Ainsi, monsieur, il résulte de votre dé-
position qui a un grand poids, car vous êtes une autorité dans 
cette industrie, deux choses, à savoir, que rien ne peut rem-
placer le poussier de charbon au point de vue de la bonne in-
dustrie, et, d'un autre côté, que ce même poussier ne présente 
pas de dangers sérieux au point de vue da la santé des ou-
vriers? — R. C'est cela, monsieur. 

M' Malapert : Je prierai le témoin de nous dire si les prin-
cipales pièces qu'on admire en ce moment à l'Exposition, et 
qui sortent de ses ateliers, notamment la statue d'une priB-
cesse d'Espagne, n'ont pas été moulées à la fécule. 

Le témoin : Ma mémoire pourrait difficilement me fournir 
ce détail; mais j'ai autre chose à répondre. La statue dont on 
parle a été soigneusement retouchée par le ciseleur qui a fait 
CHSLIUlulllG luutoo loo rugooitôoj toutoo loa ooporitoo cjuo laifiSc-

la fonte, qu'elle soit faite par le poussier ou par la fécule. La 
réponse qu'on me demande, quand elle serait comme le dési-
rerait le défenseur, ne prouverait donc rien. 

M' Malapert : Autre question. Le témoin ne saurait-il pas 
que les patrons fondeurs se seraient entendus pour repousser 
l'emploi de la fécule, et qu'à cet égard il y aurait eu une réu 
nion entre eux? 

Le témoin : Non pas, que je sache, pour repousser l'emploi 
de la fécule, mais pour juger do cet emploi. Beaucoup d'où 
vriers se servaient maladroitement de la fécule; les patrons 
se sont mutuellement montré des pièces mal venues, où l'on 
distinguait des rugosités qui se détachaient. 

M' Malapert : Le témoin n'a-t-il pas reçu une lettre de M. 
Monchy, fondeur ? 

Le témoin : Je crois que oui ; mais je ne me rappelle pas 
bien ce qu'elle contenait. 

M. le substitut : Voici cette lettre, datée du 28 décembre 
1853 : 

« J'ai l'honneur de vous prévenir que demain jeudi, de 
sept à huit heures du soir, il y aura une réunion parmi les 
fondeurs pour en finir avec la fécule. 

« La réunion aura lieu, comme toujours, au café du Pont-
aux-Choux. » 

Le témoin : C'est bien cela; il s'agissait de connaître les 
opinions sur la fécule. 

Le sieur Simonnet, ouvrier chez M. Monchy : J'ai eu une 
conversation avec un camarade, le sieur Muller, qui m'a dit 
que j'avais tort de travailler au poussier, et que si je conti-
nuais je serais inscrit sur le livre de proscription; et en effet, 
comme je n'ai pas voulu quitter mon maître, j'ai été inscrit 
sur ce livre. 

M. Chevallier, professeur à l'école de chimie. 

M. le président : Vous a,vez été, Monsieur, membre d'une 
commission formée par M. le ministre de l'agriculture et du 
commerce pour donner son opinion sur la question de savoir 
si la fécule pourrait remplacer le charbon pour la fonte du 
cuivre. 

M. Chevallier : C'est comme membre du conseil de salubrité 
que j'ai été consulté précédemment, j'avais assisté 
réunion des mouleurs. 

M. le président : Veuillez nous donner votre opinion sur 
l'insalubrité articulée du poussier de charbon, 

M. Chevallier : Mon Dieu, messieurs, ce sont plutôt les 
produits d'art qui peuvent résoudre la question que l'opinion 
des hommes de la science théorique. La fécule, dans la fabri 
cation du bronze, ne donne pas cette sécurité qu'il faut re 
chercher. Il y a de grandes difficultés à l'employer. Je ne suis 
pas artiste, et je regarde un objet d'art avec les yeux de tout 
le monde; néanmoins, quand on m'en a montré travaillé à 
la fécule, j'ai été frappé des défectuosités, et j'ai parfaite-
ment compris la résistance des fabricants à en adopter l'em-
ploi. 

Sur le second point, c'est-à-dire sur l'insalubrité du pous-
sier de charbon, je m'étonne que cette insalubrité ait été mise 
en avant. Bien d'autres que les ouvriers fondeurs sont sou-
mis à la poussière du charbon et ne s'en portent pas plus 
mal. Les charbonniers, par exemple, qui, à Paris, vivent 
dans des trous, au milieu d'un nuage perpétuel de poussière 
de charbon et qui en sont continuellement couverts, se portent 
tout aussi bien que les ouvriers d'autres professions. Il y a 
cette couleur noire qui est quelque chose sans doute ; on con-
çoit que beaucoup d'hommes répugnent à prendre une profes-
sion qui change les blancs en nègres ; mais il y a loin de 
cet inconvénient à un danger réel pour la santé. Je crois 
que ce ne sont pas les ouvriers qui ont inventé de dire que le 
poussier de charbon est un poison. On leur a dit : Le poison 
tue , et ils l'ont répété. A deux reprises différentes j'ai étudié 
l'état sanitaire des ouvriers qui travaillent le cuivre; j'ai pu 
constater des maladies parmi ceux qui travaillaient dans des 
ateliers mal aérés, mais même dans les ateliers convenables, 
il n'y a pas que la poussière de charbon qui puisse agir sur 
la santé ; il y aies vapeurs métalliques provenant du cuivre 
en fusion. Quant au charbon, isolément, je persiste à croire 
qu'il ne peut être une cause déterminante de maladie. 

Cependant je n'énonce pas cette opinion, on le conçoit, 
d'une manière absolue , et pourquoi ? parce que toutes les 
professions engendrent leurs maladies. Voici monsieur le pré-
sident sur son siège, il peut y contracter une maladie qui ne 
m'atteindra pas, de même que moi, dans mon laboratoire de 
chimie, je puis contracter une maladie qui ne frappera pas 
un homme d'une autre profession. 

Si nous prenons toutes les professions qu'on peut appeler 
à poussière, les casseurs de cailloux sur les roules, les cas-
seurs de grès', nous verrons qu'elles sont plus dangereuses 
que celle du fondeur, parce que du caillou et du grès s'échap-
pent des matières siliceuses. Le charbon peut s'expectorer, les 
siliceux ne s'expectorent pas. 

Pour résumer mon opinion, je dis: il ne m'est pas démon-
tré que la poussière du charbon soit pertinemment nuisible à 
la santé, mais il m'est parfaitement démontré que sans le 
poussier de charbon il n'est plus possible de faire de bons 
moules. 

M. Guèrard, docteur en médecine, membre de la commis-
sion : Mon opinion sur la question qui nous a éié posée est 
que le poussier de charbon pourrait nuire à la santé, mais 
dans une limite un peu restreinte. Pour ce qui regarde la 
profession de fondeur en cuivre, l'altération de la santé pour-
rait bien plutôt être le résultat dos matières siliceuses que res-
pirent les ouvriers, et du défaut de ventilation des ateliers. 
Cette opinion que j'émets n'est pas le produit d'une certitude 
complote. Voici, au surplus, comment j'ai cherché à me rendre 
compte. J'ai d'abord reconnu que dans tous les états à pous-

proportion effrayante de malades; ça a été là 
gle. Quant au poussier de charbon en 
pour exemple les charbonniers, les broy, 
la poudré) on ne Voit pas chez eux d'allé 
santé ; quand il y a affection, elle est 
c'est après six, huit, dix et douzo 
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M. le président : Le résumé do votre opinion* * I 

n'est-il pas ceci : yuand le poussier de charbon est' ^% 
les ateliers sont bien ventiles, le poussier est sa„- ?
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Le témoin : Il y a plusieurs influencés qur_pS
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semble sur la santé : le sable, lea, éinajiaUqns m
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nous n'avons pas dit que le poussier. était jnuocei ^'''W 
que la fécule; mais nous disons que les meuniers ''C/' 
gers, autrefois les coiffeurs qui employaient h 
poussière de farine, étaient sujets à des rnaladi "! ' 
moi, pour me résumer, je dis que la grande eau* " 
brité lient au détaut de ventilation suffisante dp
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impureté du poussier 
M. Saint-Denis, fondeur : En mars dernier 

m'ont quitté. Précédemment à leur départ, mes 
etlre dans laquelle on me demandait la'substiuuf
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ont. 
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cule au poussier. J'ai refusé d'accepter cette demarH '» 
qu'à mon 'avis la fécule ne vaut rien. Je dois
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poussier, car je le manie depuis quarante ans : j
e
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jamais aperçu que la fécule fût meilleure pour la sa* 
résulté de mon refus que tous mes ouvriers ont ah ' 
mon atelier et que je ne travaille plus qu'avec dw « 

partie, et je crois la connaître ; j'ai été apprenti, ouvri*"
1 ! 
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sicre, dans les fabriques d'armes, d'aiguilles, il y avait une 

M. Laumonier, fondeur : Je ne suis pas jeune 
, artie, et je crois la connaître ; j'ai été appre 

contre- maître pendant dix ans ; aujourd'hui je suis 
dans ma conviction je déclare que je ne crois pas 
sier ait'des dangers. 

M. le président : Vous avez reçu, comme beaucou 
confrères, la lettre du 18 mars ? — R. Oui, -monsieu 
je n'y ai'pas répondu ; chacun était libre de mequnj' H 

D. Oui, isolément, mais non par suite d'un concert.' 
vous employé la fécule? — R. Que trop, pendant u

n a
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mes pratiques m'ont déclaré que si je continuais
 e

ï *^ 
quitteraient ; j'ai eu beaucoup de déchets avec la fécule"'"' 

D. N'avez- vous pas dit à vos ouvriers que vous dem
s

„j p»r"v 
huit jours pour réflt-chir avant de leur répondre ?_ R ?" ï,tro 
monsieur, ils m'ont répondu : ■ C'est trop long, il
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du positif; nous avons une réponse à faire. » ' ; 

D. Vous n'avez plus que des apprentis aujourd'hui 
Quelques ouvriers me sont revenus. Deux de mes coofa, M 
MM. Nuot ai Leroy, m'ont dit qu'ils employaient l

a
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pour garder des ouvriers, mais qu'elle ne valait rien. 

Le témoin déclare n'avoir pas de détails à donnera» 
cotisation d'un franc par semaine, donné par chaque ou»»! faire 
pour indemniser, au dire de la prévention, les ouvrier* l'

ava 

grève. 

Le sieur Donzel, fondeur en fer : J'emploie le poussieri» 
ma fabrication, et jamais je n'ai eu de grève à subir. JW 
si on faisaitdes collectes dans mon atelier pour soutenir 
ouvriers en grève; depuis longtemps onep faisait tous h* 
médis ; j'ai toujours cru que c'était pour les maladejg» 
blessés. Une seule fois j'ai essayé la fécule, et j'ai vutoctè 

suite qu'elle était d'im mauvais emploi. 

M. Miannay, foi deur en cuivre : En mars dernier i 

reçu une le ,re de mes ouvriers qui me demandaient r» 
ploi de la fécule. Voyant que j'étais obligé d'eu arriver là m 
de fermer mon atelier, j'ai pris la fécule. Déjà je l 'avais . 
sayée en 1853, mais, son mauvais usage m'avait forcé de ]■ 
bandonner. Dans cette lettre, on me menaçait d'interdit, 
me disait que j'avais je n° 12, ce qui voulait dire queduwiu-
liers devaient être mis en interdit avant le mien. Avantqm 
me détermine à prendre la fécule, il y a eu chez DMM 

court chômage; mais aussitôt que j'ai renoncé au pousj.v, 
les ouvriers sont revenus. 

M. Demonchy, fondeur en cuivre : En 1853, il fut séné-
sèment question de substituer dans l'opération du raoeta 
l'emploi de la fécule à celui du charbon déterre. Ainsi qu'il 
grand nombre de mes confrères, je me prêtai à cet essai. U 
résultats en furent si ruineux, que je dus bientôt y raaoaB, 
Sur le moment, mes ouvriers ne trouvèrent rien à redire» 
cette résolution; mais au bout de quelque temps, ils al» 
donnèrent pour la plupart leurs travaux. Cette grève ne cri 
que très peu de jours; au bout de ce temps, la plupart ia 
ouvriers vinrent me demander à reprendre les travail!. I. 
rentrant dans les ateliers, ils annoncèrent à ceux de leurs:!-
marades qui y étaient restés que leur soumission s'était q* 
provisoire. Les délégués, disaient-ils, avaient permis le 1* 
vail au poussier, mais on s'occupait de trouver les ntoja! 
d'obliger les fondeurs à substituer définitivement la fécule ■■■ 
poussier; cependant l'année 1853 se passa assez traite -
ment. 

Les choses en étaient là, lorsque le 15 mars dernier je réf.: 
ainsi que tous mes confrères, une lettre circulaire. Au pi* 
mier coup d'ceil, je vis que c'était encore une sommation -i 

substituer la fécule au poussier, aussi la jetaî-je ÉW* 
môme en prendre entièrement connaissance. Le 20 mars, ; 
fis ma ronde dans les ateliers, et personne ne me lit d'ote' 
vation. Le lendemain, une indisposition assez grave ran -
gea de ne pas sortir de ma chambre. Les ouvriers choisira' 

ce moment pour déclarer à ma femme qu'ils ne voulaient F -■ 
travailler au poussier. Ma femme leur fit observer que e était 
là un détail qui ne la regardait pas trop, et les engagea s l ■ 
tendre au lendemain pour s'expliquer avec moi. Le bruit * 
ces aliercations étant parvenu jusqu'à ma chambre 
cher, je descendis dans l'atelisr. Vous connaissez, dis -;e ■ 
ouvriers, aussi bien que moi les motifs qui m'ont Cblip 
renoncer à la fécule ; l'emploi de cet agent est ruineux. 

« Nous ne sommes pas libres, répondirent-ils; il a dé-
cidé que tous les ateliers dans lesquels on s'obstine l* 
ployer le poussier y passeraient, le tour du vôtre est arn*= ' 

L'autorité ayant eu, sans aucune plainte ni avertie- ■ 
de ma part, connaissance de ces faits, fît quelques arrê-
tions. Trois jours après; deux ouvriers fondeurs étrang*" 
mon établiseement, les nommés Magaud et Lambert, t'

01
^ 

me demander de les accompagner chez le commissaire '^ 

lice pour retirer ma plainte et faire mettre en } lDer 

camarades. Comme je n'avais déposé aucune espèce de p _ 
te, je me refusai à faire cette démarche. Mais en cette an» 
stauce, l'autorité, montrant tout autant d'indulgence qu.^ 
modération, consentit à la mise en liberté de tous les ont 
arrêtés, sur la promesse qu'ils firent de travailler au P

0
"""^ ^

s 
C'est Richard qui, chez moi, jouait le rôle de meneur. • -

les ouvriers obéissaient à sa direction. C'est entre ses n 

que se faisaient les cotisations hebdomadaires destine» 
(ains usages. ■

 r 
Cette collecte se faisait avec une très grande régula^' ; .. 

plus ivrognes même s'empressaient d'y contribuer P"?!^ 
20 sous- Tout cela m'a fait penser que les ouvriers ton ^ ̂  

obéissaient à une direction suprême qui, en orgains 
grèves, se proposait autre chose que des conquête» 
lrielles

- . x.oitdc* 
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bien organisé ? 
Le témoin : Oh ! parfaitement. Je crois même que 

gmisation part de plus haut que les ouvriers. 

cette' 

ton» I 
M' Malapert: Le témoiu n'a-t-il pas voulu

 T
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patrons pour s'entendre sur le refus de l'emploi de la 

ce qui serait une coalition? , 0\ 
M. le substitut : Cette lettre est celle dont nous .

av0
H
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donné lecture; c'est celle qui indiquait uue réunion ^ 
café de la rue du Pont-aux-Choux ; elle était adressée 
Corbeau et Freslin. 

Le témoin : Oui, je me rappelle avoir écrit cette te' • je 

elle avait pour but de discuter la question de J^j^de 
nous édifier en commun sur sa valeur comme pro< 
brication. 

M. Fleuret, fondeur en cuivre : J'ai employé 
j'ai dû y renoncer. A la fin du mois d'avril dernier, l \J 

féet* 

avais 

assez grand nombre de commandes, toutes très P^^Ur 
ouvriers mirent à profit cette occasion pour me si

n er
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reprendre la fécule. Je préférai céder que de
 m
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commandes dont j'étais chargé; mais les inconveu ^ 

l'emploi de la fécule s'étant reproduits, au bout " ^ 
jours je repris le poussier. Alors les ouvriers me o
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successivement huitaine, et quittèrent mon atelier ofi 
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rtout des ouvrages courants, dits 
:le est absolument ri 
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^Sus"meïcoafrèrei consentiraient 

^''S^MVS food.»» en cuivre, font 
tent rien aux faits deja connus, 

déclare que, travaillant dans un 
ouvrier » 

oV' je 

ol»r«» ' fondeur, 
Jkirtf'. ou " '"'olovait le poussier, il a été menacé par le 

0ù on e,l r 
Sobrero 

"d'être inscrit sur la liste de proscription, 
lu, aurait dit Sobrero, tu ne pourras plus 

ni à Paris, ni à Lyon, ni à Marseille. »Le 

■*»H«f 'là souscription pour les malades et aussi pour 
*>o> a 8 ^/n ne l'aurait pas laissé travailler sans cela. 
I5*. c*r nui touchait l'argent ; Magant et Mul 
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i'^en France, n 

: Je buvais avec Chicot et Tisserand 

on ne l'aurait pas 
met dit-il, qui touchait 1 argent ; 
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 u caisse. Un jour, il aurait ete apostrophé en cas 

* ,tD*"f heuM. qui lui aurait dit : « Te voila, gros man-
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rqiand°de vin \ Sobrero "est venu et a dit à Chicot : 

ù# aa bois-tu avHC ces gens-là ? tu ne sais donc pasqu ils 
ifJjrq tau noir? -Noir ou blanc, je répondis, il laut que 

■ >•*■■■' ne travaille 
i»0,,e 7«r Uacrten, ouvrier fondeur : On m'avait dit de me 
^ erève- je m'y suis mis pendant quatre jours et 

pettre en D
 Ri

J
hard qu

j
 est ven

u apporter à ma femme ce 

revenait montant à 26 fr. pour quatre jours et demi 

I* 'ne il et en diminuant 1 fr. pour ma part dans la coti-
<e ' l'êst Richard qui faisait les collectes; il les a faites 
••"i tdeux quinzaines; c'est lui qui était en rapport avec 
^ rier d'un autre atelier, qui venait conférer avec lui 

*
u
 """es'atfaires de la corporation. 

^\ entend encore les déclarations de plusieurs ou-
fondeurs, qui déposent avoir été l'objet de^niena-

trter» 
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ei 

s continuaient à travailler au poussier de charbon, 

"•audience est suspendue. 
reprise de l'audience, après l'audition de quelques 

oins à décharge sur des faits particuliers et tout à 

|rt insignifiants, il est procédé à l'interrogatoire des pré-

tenus. / 
v ;

f
 président : Prévenu Lambert, vous travailliez dans 

fpj'ier Chavarras vers la fin de février ou au commencement 
t'mars- vous avez rédigé une lettre que vous avez fait signer 

r vos camarades d'atelier et que vous avez remise à votre 
Miroa. Dans cette lettre vous demandiez à reprendre la fé-

K Itmbtrt ■ Cela est vrai ; j'ai fait cette lettre, qui a été si-

tuée par tous les ouvriers de M. Chavarras. 
y le président : Et par les ouvriers de tous les autres ate-

lier/- c'était une affaire concertée. — R. Je l'ignore. 
» Mais comment expliqueriez-vous que d'autres patrons en 

MUMot reçu en même temps une toute semblable?— R. Pour 
faire connaître ma lettre par les ouvriers de mon atelier, je 
lavais exposée chez un marchand de vins; on a pu la co-

'".y. le président : Cette lettre est très emphatique, d'un style 
très empoulé; vous êtes sans doute meilleur fondeur que bon 
écrivain, quoique vous paraissiez avoir celte dernière préten-
tion ; mais laissons cela. Cette lettre, tout le prouve, était 
concertée entre tous les meneurs ?— R. Non , monsieur ; je ne 

me suis concerté avec personne. 
D. Nous maintenons que si; nous ajoutons que c'est le pre-

mier acte de la coalition. Maintenant chez vous on a trouvé 
d'autres papiers, entr'autres un écrit de votre main, où vous 
parlez d'un moyeu extrême à employer, si on continue à refu-
ser l'emploi de la fécule. Quel élait ca moyen extrême ?— R. 
Je voulais parler d'uno pétition que nous adresserions. 

D. Ce n'est pas là un moyen extrême. — R. Nous voulions 
adresser cette pétition soit au ministre, soit à l'Empereur lui-
même; c'est ce que j'appelle un moyen extrême. 

L). C'est là un subterfuge; le moyen extrême était la pres-
sion, la coalition, et la preuve c'est que tous les ateliers qui 
n'avaient pas consenti à employer la fécule ont été abandon-
nés. — R. Ce n'est pas cela ce que je voulais; je voulais que 
l'affaire pût se terminer par voie administrative. 

D. On a trouvé chez M. Fleuret une lettre de proscription 
pour vous les ouvriers travaillant au charbon. — R. Cela se 
peut, mais cela m'est étranger. 

J). Voici une autre pièce qui ne vous est pas étrangère; 
c'est une lettre de Liard, adressée au comité des ouvriers, et 
trouvée chez vous, dans vos papiers. Ce Liard est un ouvrier 
fondeur qui travaillait au poussier, et voici quelques passages 

de sa lettre : 

« Etant père de six enfants, ayant mon épouse malade, de-
vant un terme et deux mois à mon boulanger, c'est pourquoi 
je me suis rendu coupable du poussier. 

« Maintenant que je travaille chez M. Fleuret, voulant faire 
mon offrande, je vous présente mes excuses pour ce que j'ai 
hit.., Que voulez-vous que je devienne? voilà trente-six ans 
Jue je travail le de l'état, je ne puis pas en changer. Un berger 
ramène bieu une brebis égarée... pardonnez-moi, etc. » 

Lambert : Je ne connais pas ce Liard. 
h. Il est possible que vous ne le connaissiez pas, mais 

qu'est-ce que cela prouve? Cela prouve que vous êtes du co-
mité et que le comité vous a renvoyé cette lettre. — R. Je 
s'accepte pas cette explication. 

h. Les faits s'expliquent d eux-mêmes; il fallait nourrir les 
wvriers en grève, et c'est pour cela que vous faisiez des col-
letés, que vous imposiez des cotisations. — R. Ces cotisations 
«aient pour indemniser le6 délégués de leur temps perdu ; je 
parle des délégués nommés auprès des maîtres pour être en-
lendus, comme ils l'ont été dan3 les commissions du gouver-
nement et par les autorités légales. 

o- On a trouvé chez Magant, vot
(
re co-prévenu, une note de 

votre main, énonçant l'état de la caisse des cotisations. Cette 
jote énonce une recette de 3,570 fr. 50 c, une dépense dé 
W8 fr. et un reliquat en caisse de 2,442 fr. 50 c.; c'est vous 
5»j avez écrit cette balance? — R. Oui, monsieur. 
M». Vous étiez le caissier? — R. J'ai lait une addition, voilà 
tout. ' 

• W. le président : Prévenu Muller, avant de paraître sur ce 
: nc ' VOus avez déjà subi deux condamnations, une à huit 
i urs de prison pour coups, l'autre à quinze jours pour injures 
* m agents ? 

- aller : Pour cette seconde condamnation, j'ai été pris 
0u r un autre. 

violent, 

quand on s'est ainsi placé, on est connu de tous sans connaî-
tre tous. — R. Je répète que, depuis 1854, je ne me suis mêlé 

de rien. 
D. J'ai dans les mains vos notes de cotisation. — U. Elles 

doivent être antérieures à 1854, ou elles ne sont pas de moi. 
D. Le Tribunal appréciera vos dénégations. Passons au pré-

venu Magant. Magant, vous vous êtes associé aux actes du 
prévenu Lambert ? — R. Je ne le connais que depuis peu do 

temps. 
D. Vous étiez délégué? — R. Oui, monsieur. 
D. C'est vous qui, allant réclamer vos camarades arrêtés 

pour fait de coalition, avez dit au patron de Mouchy qu'il 
avait outrepassé ses pouvoirs? — R- Voici ce que j'ai dit : 
Comment se fait-il que vos ouvriers soient arrêtés, tandis que 
ceux d'autres quartiers ne le sont pas? C'est donc vous qui 

les avez fait arrêter ? 
D. On a trouvé dans vos papiers un carnet de chiffres se 

rapportant aux cotisations ; c'était donc vous qui étiez le cais-
sier?— R. Je n'étais pas le caissier ; c'était pour me rendre 
compte à moi-même que j'ai écrit ces chiffres. 

D. Quel était le caissier ?—R. R n'y en avait pas. Tout le 
monde recevait, on se le disait, et on distribuait en consé-
quence. Je n'ai jamais pris part à une coalition, je n'ai jamais 
fait grève, je n'ai jamais exercé de pression sur personne ; 
maîtres ou ouvriers, je n'ai jamais voulu faire que des solli-
citations, et loin d'empêcher les ouvriers de travailler, j'en ai 
placé plusieurs, un tout récemment encore chez M. Pecquer. 

M. le président : Nous ne doutons pas de votre pouvoir 
pour placer des ouvriers, mais ce que nous voudrions, ce serait 
qu'un ouvrier pût travailler sans votre protection. — R. Je ne 

me suis jamais donné des airs de protecteur. 
M. le président : Enfin, vous niez tout ? — R. Oui, tout ce 

qui serait de la coalition. 
M. le président : Prévenu Juin, vous avez été arrêté en 

1854 pour coalition ?—R. Arrêté un moment, mais je n'ai pas 

été poursuivi. 
D. Vous étiez un des délégués des ouvriers ?—R. Oui, mon-

sieur. 
D. Vous avez connu les deux lettres de Lambert ?—R. Non, 

monsieur. 
D. Quand Lambert a été arrêté, vous avez changé de domi-

cile, ce qui ne vous a pas empêché de vous mêler encore des 
affaires de la coalition; vous êtes allé chez un marchand de 
vin où se trouvaient des camarades, et vous y avez écrit une 
lettre dans laquelle vous disiez que vous étiez tous coupables, 
que vous vouliez tous la fécule; vous voyez qu'on vous voit 
toujours en avant. — R. Je n'ai jamais agi que pour la con-

ciliation. 
D. Les ouvriers de l'atelier Caylar ne voulaient pas signer, 

ils l'ont fait cependant, mais en déclarant que c'était comme 
contraints et forcés. — R. M. Caylar n'a que trois ouvriers et 
vingt-huit apprentis; il importait peu d'avoir la signature de 

ces trois hommes. 
D. C'est le droit de chaque patron d'avoir tel nombre d'ap-

prentis qu'il lui convient; mais, dans l'espèce, M. Caylar y 
est bieu forcé; les ouvriers ne veulent pas travailler au pous-
sier, il faut bien qu'il forme des appreutis qui le supportent. 
Nous passons à l'interrogatoire de Richard. C'est vous, pré-
venu Richard, qui avez apporté chez Muller le brouillon de 

la lettre de Lambert? 
Richard : Non, monsieur le président; il a circulé un 

brouillon de lettre dans l'atelier, mais ce n'est pas moi qui 
l'y avais apporté. J'ai signé la lettre, et M. de Mouchy, mon 
patron, n'y répondant pas, je lui ai demandé, moi seul, indi-
viduellement, s'il voulait me permettre d'employer la fécule. 
A ce mot de fécule, il m'a remercié immédiatement en me di-
sant sant qu'il allait s'entendre avec les autres patrons ; sur 

ce, je me suis retiré. 
D. Mais pas seul, avec tous ses autres ouvriers? — R. Je 

n'avais parlé que pour moi. 
D. Et pour les autres, car tous se sont retirés avec vous. 

Cela ne peut s'entendre autrement? — R. Ce n'est cependant 
pas la vérité ; je n'ai agi que pour moi seul, je ne peux être 

responsable de la co.-iduite des autres. 
0. Que devient votre réponse en présence de la déclaration 

de votre patron, M. Mouchy, entendue aujourd'hui, à cette 
audience? Il a dit que ses ouvriers, en le quittant, lui avaient 
dit : « Nous ne sommes pas libres, c'est à votre tour à être 

quittes. » — R. J'ignore tout cela. 
D. C'est vous qui touchiez les cotisations? — R. J'en ai 

touché deux. 
D. C'est vous qui avez été porter à la femme Maerten 26 fr. 

pour indemniser son mari des quatre jours et demi de grève 
qu'il avait faits? — R. C'est une commission dont je m'étais 
chargé de la part de deux de ses amis. 

L'interrogatoire des autres prévenus n'a révélé aucun 

fait nouveau ; quelques-uns ont avoué des faits qui leur 

sont particuliers, le paiement de la cotisation, l'abandon 

des ateliers; d'autres ont nié le premier chef et expliqué 

le second, en prétendant qu'avant de quitter leurs patrons, 

ils avaient prévenu quatre, six et môme huit jours à l'a-

vance. ' " '" "'" ■"»-— « ■» 

Demain, quelq'ues témoins à décharge, qui ne se sont 

pas rendus à l'audience d'aujourd'hui, seront entendus, 

et la parole sera donnée au ministère public. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à de-

main onze heures. 

u - Ko 1854, vous travailliez chez le patron Marcelin? — 
1 ai travaillé pendant dix ans chez M. Marcelin ; qu'on 
^ende sur ma moralité, 

bile 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 AOUT. 

Le Tribunal de commerce de Paris, dans son au-

dience du 16 de ce mois, présidé par M. Lucy Sédillot, a 

ordonné la lecture publique et la transcription sur ses re-

gistres d'une dépêche de M. le préfet de la Seine portant 

que le président de la république orientale de l'Uruguay, 

par décret du 4 juin dernier, a supprimé l'emploi de con-

sul-général de cet Etat à Paris. 

— M. le conseiller Anspach a ouvert ce matin la ses-

sion des assisses de la deuxième quinzaine d'août. Il a été 

statué de la manière suivante, après avoir entendu M. 

l'avocat-général Croissant, 

pour ou par quelques-uns de 

sur les excuses 

MM. les jurés : 

présentées 

u est pas attaquée; vous pouvez être un homme 
i emporté, mais personne ne dit que vous n'êtes pas 

.«TOouète homme.En 1854, il y aeu une grève chezM.Marce-

D 6o CS moment vous étiez délégué? — R. Non, monsieur, 

pin'o a>-fa '-1 des colisallons cnt' z M - Marcelin ? —R. Comme 
C| rcu| °^ la ' t Pour répandre l'emploi de la fécule, payer les 
d'

auc

a 'res > subvenir aux frais. Je n'ai jamais été le caissier 
l e3 association, mais en 1854 j'ai eu quelques fonds entre 

^ atns provenant de cotisations, 
étiez i.?us avez > dès cette époque, été plus que caissier, vous 
iui

8 c)
 °"j Hle important; c'est vous qui dirigiez. — R. Je 

k io,
s

, batelier; il ne me serait pas possible de dirigera 
j'ai

 pa

 u au;lier et une corporation. Tant que j'ai été ouvrier, 
depji- lc 'Pe à tout ce que je croyais bon et permis; mais 
lais 1 ue J 8 _suis contre-maître chez M. Pecquer, je ne me 
pou

r
 " s me!é d e rien. Permettez moi un moment de parler 

pe
r

,
 m

„ s l0us - uails 'a fonderie, nous avons pu nous trom-

«t 
Profonde 

b
"vSlble -

s tous nous sommes de bonne foi, notre conviction 
sincère, nous croyons que le poussier de charbon 

'-UV^K
 Us avez entendu un savant distingué, M. le professeur 

lier r,». . r '— Je ne ' Peut 
xtion lue, 

«M 

ïlc tion 
D 

ui retire pas son mérite; M. Cheval-
avoir, doit avoir raison sur nous dans une pareille 
mais avant de connaître son opinion, nous avons la 

■ cette opinion, je vous répèle, était une entière con-

et
 nl^r^ V^.conviciions on pourrait tout se permettre, 

I°Us - Au diî- )a,mai ? s? permettre de coalitions. Revenons à 
;8,|s c*iio ■ . lémoins, vous avez joué un rôle important 
Ce» ,i!!lUiafïa>re; vous étiez ^es <ém~oïr'tt,re; vous éUe z un des chefs dirigeants? — R. 

D. Ceu
 a

S ■ ï me CJ"" aissent pas. 

t£t ne S S-ffi îï* përe ' par Chicot ' par Ti9serand ' 
«us avw

 uue grande noloriélô dttûs Y0{re prûfession
. 

MM. Joly, négociant, Moquet, marchand de fromages, 

et Nivet, propriétaire, étant décédés, leurs noms seront 

rayés de la liste. M. Lesage, laveur de cendres, étant 

dans un état de santé qui ne lui permet pas de siéger, son 

nom sera rayé de la liste. M. Wervaest, pharmacien, a 

excipé de sa qualité d'étranger; son nom sera aussi rayé 

de la liste générale. 
MM. Fréguant, négociant, et Chaumont, rentier, ont été 

excusé» pour la session à raison de leur état de maladie. 

MM. Carcault-Philippain, propriétaire, en ce moment à 

Coiistantinople, et Leriche, receveur de rentes, sont dis-

pensés pour cetto quinzaine, parce que la notification ne 

les a pas trouvés à leur domicile. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour mise en vente de viande corrompue ou malsaine .• 

Le sieur Larivière aîné, marchand de bestiaux à La 

Chapelle, rue du Bon-Puits, 21, à 25 fr. d'amende ; — le 

sieur Prévost, étalier du sieur Legrand, boucher à Belle-

ville, rue de l'Orillon, 3, à 25 fr. d'amende et aux dépens 

solidairement avec le sieur Legrand, civilement respon-

sable; — le sieur Flard, étalier du sieur Courcille, bou-

cher, cloître Saint-Jacques, 8, à 25 fr. d'amende et aux 

dépens solidairement avec le sieur Courcille, civilement 

responsable. 

Pour détention de faux poids : 

Le sieur Vidalin, charbonnier, rue du Bon-Puits, 1, à 

23 fr. d'amende; — le sieur Champendy, grainetier, 18, 

route de Chàtillon, à Montrouge, à 25 fr. d'amende ; — 

le sieur Baudouin, boucher, rue Geolîroy-Lasnier, 14, à 

\ 25 fr. d'amende ; — et la veuve Labesse, marchande des 

quatre saisons, rue Mouffetard, 61, ponr détention d'une 

fausse balance, à 25 fr. d'amende. 
A la même audience, le sieur Royer comparaissait 

comme prévenu d'une singulière tromperie ; tout le monde 

sait qu'on entend par bijoux fourrés des bijoux creux 

dans lequels on coule un métal sans valeur. Le sieur 

Royer était prévenu d'avoir tenté de tromper l'acheteur 

en mettant en vente du beurre que l'on pourrait appeler 

du beurre fourré, c'est-à-dire des pains ou mottes de 

beurre contenant au milieu une certaine quantité de fro-

mage blanc. Celte affaire, venue à une précédente au-

dience, avait été renvoyée à aujourd'hui pour entendre le 

rédacteur du procès-verbal. 
Le sieur Royer prétend qu'il a été trompé lui-même; 

qu'il a acheté le beurre dont il s'agit à des gens de cam-

pagne qu'il ne connaît pas, et qu'il lui était impossible de 

reconnaître la tromperie dont on le rend responsable, à 

moins de casser les pains de beurre, ce qu'il ne pouvait 

faire sans les gâter, expérience, d'ailleurs, dont il n'a pu 

avoir la pensée, ne soupçonnant pas une tromperie de 

nouvelle espèce. 
Le rédacteur du procès-verbal déclare, en effet, que 

c'est en sondant le beurre qu'il a reconnu la tromperie, et 

en le brisant qu'il a pu l'apprécier; il est convaincu que 

le sieur Royer ne pouvait pas s'apercevoir de cette 

fraude. 
En présence de cette déclaration, le Tribunal a renvoyé 

le sieur Royer des tins de la plainte. 

— Le 19 juillet, en plein jour, une jeune fille de seize 

ans, Pauline Lemonnier, se présentait chez un commis-

saire de police et lui disait : » Ce matin, je suis arrivée 

de Tours avec mon père, qui était accompagné d'une 

femme qu'il a connue étant mililaire. En descendant du 

chemin de fer, il m'a prise par la main, m'a fait parcou-

rir plusieurs rues, et m'a dit : « Je suis sans argent, sans 

ressources; je pars aujourd'hui pour Madrid avec cette 

dame que tu connais; je ne puis rien pour toi, pas même 

payer ton coucher pour cette nuit; tu as seize ans, de 

l'éducation, fais-toi actrjce ou présente-toi dans une niài-

son d'orphelins. » Je ne sais où aller, ajoutait Pauline, je 

neveux pas être actrice, veuillez avoir pitié de moi, mon-

sieur, et me dire ce qu'il faut faire pour ne pas faire 

mal. » 
Que pouvait faire M. le commissaire de police? son 

bureau n'est pas une annexe d'une maison de bienfaisan-

ce; il envoya la jeune tille "à la préfecture de police, et le 

25 juillet elle avait à comparaître devant le Tribunal cor-

rectionnel, 8 e chambre, présidé par M. Geoffroy-Château, 

sous la prévention de vagabondage. 

Devant le Tribunal, Pauline a répété ce qu'elle avait 

dit à M. le commissaire de police. Son récit ne pouvait 

manquer de toucher le Tribunal, mais il fallait savoir s'il 

était sincère, et pour s'en assurer on remit sa cause pour 

prendre des renseignements à Tours. 

Les renseignements sont arrivés ; ils sont parfaitement 

conformes aux déclarations de Pauline. Son père, qui a 

été rt'ilitaire, puis employé comme ingénieur au chemin 

de fer de Tours, est d'une mauvaise conduite. Après avoir 

quitté sa femme, dont on a perdu la trace, il a entretenu 

des relations coupables avec une femme qui l'a décidé à 

abat donner sa fille et à aller en Espagne. 

Après la communication de ces renseignements, M. le 

subsiitut a donné lecture d'une lettre d'une religieuse de 

la communauté des sc^urs de Saint-Joseph, maison Saint-

Lazare, à Paiis, qui, informée de la position de Pauline, 

supplie le Tribunal de vouloir bien la lui confier pour être 

élevée dans la maison qu'elle dirige. 

Le Tribunal s'est hâté d'accéder au pieux désir expri-

mé dans cette lettre, en prononçant l'acquittement de la 

jeune fille, et en ordonnant qu'elle sera remise entre les 

mains de la soeur Marie- Joséphine. 

— Un individu qui depuis longtemps exploitait la con-

fiance d'un grand nombre de personnes en prenant tour à 

tour les titres d'ingénieur, d'inspecteur supérieur de la 

police, d'employé à la section du télégraphe, etc., et qui, 

il y a un an, fut condamné à trois mois de prison pour 

usurpation de fonctions, a do nouveau été arrêté, et com-

paraît devant le Tribunal correctionnel sous une préven-

tion semblable; de plus, sous celle d'escroquerie et même 

de vol. ^.j, . 0*jr-»j 
Cet individu est le nommé Vallée; sans ressources et 

sans moyens d'existence, ayant reçu une bonne éducation 

et doué d'une grande intelligence, qu'il emploie à faire 

des dupes, Vallée usurpe avec une rare audace les divers 

litres énumérés plus haut. 

De nombreuses plaintes ont été portées contre lui ; 

quelques-ures n'ont pas été suffisamment justifiées ou 

n'ont pas présenté les caractères constitutifs d'un délit; 

d'autres, au contraire, ont signalé des faits d'escroquerie, 

d'usurpation de fonctions et de vol parfaitement caracté-

risés. 

A l'aidve des titres qu'il prenait et qu'il semblait justi-

fier en feignant de remplir les fonctions dont il se disait 

chargé, il s'est fait remettre des sommes d'argent, il s'est 

fait héberger, escroqueries vulgaires et qui ne valent pas 

la peine d'être rapportées dans leurs détails. 

Ce qui est moins vulgaire, c'est l'aplomb avec lequel il 

s'immisçait dans des fonctions publiques. Un fait, comme 

exemple : 

Il fréquentait assidûment rétablissement d'un sieur Lé-

ger, limonadier à Montmartre, et s'était fait passer tour à 

tour, auprès de lui, pour attaché au ministère des l'inté-

rieur (section du télégraphe) et pour inspecteur supérieur 

de police. 

A un moment, il se dit chargé par M. le maire de 

Montmartre de contrôler les agents de police de la loca-

lité, et de surveiller les menées des ennemis du Gouver-

nement. 
L'établissement de Léger était notamment l'objet de la 

surveillance de Vallée, qui prétendait que ce limonadier 

recevait la nuit, dans son établissement, de ces mêmes 

ennemis du gouvernement qu'il se prétendait chargé 

d'observer. Plusieurs fois ils avait eu avec Léger de vi-

ves altercations. 

Un soir, il s'introduit dans l'établissement, fait des me-

naces à Léger , une rixe s'ensuit ; la garde est appelée 

et emmène notre soi-disant1 inspecteur-supérieur. Léger 

•suit la garde afin de faire sa déclaration. Arrivé au posle, 

Vallée, payant d'audace, exhibe un papier portant le tim-

bre de la préfecture de police, à laquelle il soutient être 

attaché eu qualité d'agent supérieur ; il somme le caporal 

chef du poste d'avoir" à retenir Léger; le caporal intimi-

dé l'ait ce que Vallée lui ordonne ; Léger est mis au vio-

lon où il; passe la nuit, et l'autre sort tranquillement. 

Surveillant d'une succession et ayant besoin de 60 

francs, un jour il les prend dans la caisse, et il met à la 

place un reçu ainsi conçu: «Je reconnais devoir à la 

caisse 60 francs, que je remettrai demain mardi. Signé 

VALLIÎE . » Il ne les a jamais remis. 

L'inslruction a établi qu'en effet Vallée a été attaché 

un instant au ministère delà police, mais il en a été ren-

voyé immédialement pour sa conduite scandaleuse ; il 

avait du reste signalé son passage au ministère par des 

dénonciations de tous genres contre des fouctionnaires 

et employés, dénonciations sans fondement. 

De la prison où il était détenu préveativement il a écrit 

au magistrat instructeur pour protester avec indignation 

contre les plaintes dont il est l'objet. « Les auteurs de 

ces plaintes sont tous, dit-il, des gens qui se liguent pou 

le perdre; l'un d'eux, notamment, a été arrêté su 

les indications de Vallée et a subi une condamnation à 

dix-huit mois; c'est par vengeance qu'il dépose. » 

A l'audience il reproduit ce système de défense;^ il de-

mande la remise à huitaine pour produire des pièces et 

faire entendre un défenseur ; il soutient avoir été chargé 

par les autorités de Montmartre de faire une enquête; il 

nie les faits d'escroquerie, etc., etc. 
Le Tribunal l'a condamné à trois ans de prison et 50 fr. 

d'amende. 

— Hier, vers huit heures du soir, un incendie s'est ma-

nifesté rue des Champs-Elysées, 5, chez M. Favre, loueur 

de voitures. C'est dans un magasin de fourrages, au-

dessus des écuries, que le feu a pris, et il s'est développé 

avec tant de rapidité qu'en peu d'instants tout le fourrage 

qui y était emmagasiné s'est trouvé embrasé. On a pu 

heureusement faire sortirstous les chevaux des écuries 

avant que le feu eût coupé les issues. Les sapeurs- pom-

piers de la 1" compagnie et ceux du poste de la Marine, 

accourus dans le premier moment avec trois pompes, se 

sont attachés à concentrer le feu dans son foyer primitif, 

et ils sont parvenus à s'en rendre maîtres et à l'éteindre 

après une heure de travail ; les habitations voisines ont 

été entièrement préservées, mais tout le fourrage renfer-

mé dans le magasin a été réduit en cendre ; la perte est 

assez considérable. D'après l'enquête ouverte sur-le-

champ, il paraît que l'incendie aurait été communiqué 

accidentellement par le lumignon d'un flambeau au mo-

ment où lion allumait les lampions pour l'illumination de 

la façade du bâtiment sur la rue. Tous les travailleurs ont 

rivalisé de zèle, et aucun accident n'est survenu pendant 

la durée des travaux de sauvetage. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Croydon). — Nous avons si souvent parlé 

du procès Boyle contre le cardinal Wiseman, dont le der-

nier incident jugé en France a été par nous rapporté dans 

notre numéro du 5 de ce mois, que nous sommes heureux 

d'annoncer la fin de ces débats qui paraissaient intermi-

nables. 
Il y a eu une transaction aux termes de laquelle le car-

dinal paierait une somme de 100 livres (2,500 fr.), indé-

pendamment des frais qui s'élèvent à 1,200 livres (30,000 

fr ). Il a été stipulé qu'il ne serait demandé ni donné au-

cune espèce d'explication ou de rétractation. 

au change de fl 

87 ip par ac-

37 112 par ac-

, 37 ip par ac-

37 i[2 par ac-

BANQUE DU COMMERCE ET D INDUSTRIE A DARMSTADT. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'mfor-

mer MM. les actionnaires que, conformément à l'ar-

ticle 6 des statuts, il a été décidé qu'il serait fait appel 

des 60 pour 100 non encore versés sur les actions de 

la Banque de Darmstadt. 

En conséquence, les versements destinés à com-

pléter le capital des actions auront lieu dans les pro-

portions et aux époques suivantes : 

i5 pour 100 soit au change de fl. 

tion le I er juin prochain; 

i5 pour 100 so: c au change de fl. 

tion le I er août prochain ; 

i5 po *r 100 soit au change de fl 

tion le 1 octobre prochain; I 

i5 pour 100 soit 

tion le I er décembre prochain 

MM. les actionnaires auront, à l'époque de chaque 

versement, la faculté d'anticiper le paiement d'un ou 

de plusieurs des termes dûs, sous bonification de l'in-

térêt à raison de 4 pour 100 l'an. 

Les versements pourront se faire dans les villes ci-

après indiquées : 

A Darmstadt, au siège de la Banque ; 

A Mayence, à la succursale de la Banque; 

A Francfort-stir-Mein, chez M. A. Niederhofheim ; 

A Cologne, à la Société de la Banque A. Schaffau-

sen; 

Chez MM. S. Oppenheim et C", au change du jou.; 

A Paris, au siège de la Société générale de Crédit 

mobilier, place Vendôme, i5, à raison de 80 fr. 

26 C. I [2 pour 37 fl. 112. 

Les certificats d'actions sur lesquels on désire ef-

fectuer les versements doivent être déposés avec les 

bordereaux sur lesquels ils sont inscrits préalable-

ment par ordre numérique. 

U sera donné quittance des sommes reçues au bas 

des certificats d'actions. 

MM. les actionnaires qui feront leurs versements 

après les i cr juin, I er août, i er octobre et 1" décem-

bre, devront, à partir de ces époques jusqu'au 29 de 

chacun de ces mois, terme de paiement de 

regard, calculés sur le pied de 5 ojo les intérêts de 

l'an. 

Le conseil rappelle à MM. les actionnaires que, 

passé le 29 juin, pour le premier terme, 

D° le 29 août, pour le second, 

D° le 29 octobre, pour le troisième, 

D° le 29 décembre, pour le quatrième, 

es versements ne pourront plus avoir lieu, et que, 

conformément aux prescriptions de l'article 6 des 

statuts, ci-après transcrits, l'actionnaire retardataire 

est déchu de tous ses droits sur les versements par-

tiels opérés antérieurement. 

Art. 6. Chaque actionnaire est tenu, en souscri-

vant les actions, d'opérer immédiatement le verse-

ment de 40 0[o de la valeur nominale; les 60 oro 

restant seront versés à la caisse de la Société, aux 

époques et dans les proportions qui seront détermi-

nées par le conseil d'administration. L'annonce en 

sera faite chaque fois, au moins quatre jours à l'a-

vance, dans les journaux désignés dans l'article 47. 

Tout actionnaire qui n'aura pas opéré son verse-

ment dans les quatre semaines qui suivront l'expi-

ration du terme fixé pour le paiement, perdra, par ce 

fait même, tous ses droits. Les versements partiels 

déjà opérés seront acquis à la caisse de la Banque, 

et les certificats d'actions délivrés contre ces verse-

ments seront annulés. A la place de ces actions frap-

pées de déchéance, le conseil d'administration créera 

de nouveaux titres et les vendra pour le compte de 

la Banque. 

B»ura@ d«% PcirlM du 16 Août 1S&5. 

' iFinaouraiit —— U I OC 

Hausse 

67 25 — Hausse « 20 0. 

67 55.— Hausse « OS e. 

4 1J» 
( Au «omptMt, D"c 
i FiftoQUraut, — 

93 25 0. 



7 80 

AU COMPTAWT. 

07 23 
67 31 
68 50 

3 0,0 j; 22 juin.. 
3 OpO (Emprunt)... 

 Ditol855.. 

4 OfO j. 22 sept | 
4 ii2 0[0 j. 22 mari. | 
à lî2 OtO de 1852.. 95 — | 
4 lï2 0TO(Eropfuol). I 

— Dito 1855. . . | 
4e». de la Banque. . . 3220 — | 
Crédit foncier. .... . 550 — | 
Sociétégén.mofcSl... 1200 — j 
Comptoir national.. j 

BONDS ÉTBANCERS. 

Napl.(C. Rolsch.). . 110 — | 
Emp. Piém. 1860.. 83 — | 

— Oblig. 1833... — — | 
Rome, 5'OjO — — | 
Turquie (emp. 1854) — — | 

lté. 

395 

PONDS DE Là VILLE 

Oblig. de la Villa... 
Emp. 25 millions..» 
Emp. 50 millions.. . 
Emp. 60 millions. . . 
Rente de la Ville... 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. 117 50 
Quatrecanaus 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEl'BS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — — 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de lia Kaberl. 
Lin Cohin 580 — 
Comptoir Bonnsrd . . 
Docks-Napoléon .... 195 50 

A TERME. 

3 OtO . . 
9 OiO (Emprunt) 
4 liî 0,0 1832 
4 1|2 0(0 (Emprunt). 

1" . Plu* nu a 
Coure. haut. bas. 

67 50 ~67 60 67 40 

1)43 ru. 

oours. 

67 55 

cas N£i ara SE FE» COTÉS AD ^AEQCÏT. 

Stkrt-Gortnaio — 
Paris à Oléarw 1230 
Paris à Rouen 1280 
Rouen au Havre. . . . 700 
Nord 925 
Chemin d* l'Est.... 980 
Paris à Lyon 1225 
Lyon àlaMéJiterr.. 1320 
Lyon à Genève — 
Ouest 830 

| P*rLsàCacne'.Ch(rb. "00 — 
| yidi 675 -
1 Gr. central dcFpancs. 622 50 
j Dijon à Besançon. .. . — — 
| DieppeetîFéoamp. . . 382 50 

| Bordeaux à la Teste.. 325 — 
j Strasbourg à Baie. . . 
j Paris à Sceaux — — 
j Versailles (r. g.).... — — 
1 Central-Suisse — — 

A l'Opéra-Comique, 30' représentation deJenny Bell, opéra-
comique en trois actes, de MM. Scribe et Auber. Les rôles du 
cet ouvrage seront joués par M"' Caroline Duprez et Boulart, 
MM. Coudcrc, Faure, Delaunay-Riquicr et Sainte Foy. 

 T HÉÂTRE IMPÉRIAL DE I.'ODÉON. —Aujourd'hui vendredi, 
représentation extraordinaire donnée pnr M

mt
 Itistori et les 

artistes de la comédie italienne, Pia dcl Toh.ntei et I Denari 
délia Laurea. Le public s'empressera d'aller encore applaudir 
la célèbre tragédienne qui n'a plus que quelques représenta-
tions à donner à Paris. 

— PORTE- ST - M ARTIN. — Vendredi, la 28
e
 représentation de 

Paris, 1 éblouissante chronique de M. Paul Mcurice, admira-
blement jouée par toute la troupe. 

— Réouverture du Diorama historique , rond-point des 
Champs-Elysées, 3. Tous les jours de onze heures du matin à 
septheures du soir, vue générale de Saint-Pétersbourg, Crons-
tadt et des floltes anglo-françaises dans la Baltique. 

Ovi-
VAII 

SPECTACLES DU 17 AOUT. 

— Le Prophète. 

ILLE. — La Dame aux Camélias. 

VAR Ê TES . - Furnished, Palaisde c'.,-, „ 
G YMNASE . - Madame André, le Gend?.^'

6
' * 

I 'ALAIS- K OVAL . _ M"" Urifla 

P ORTE- SAINT- M AUTIN . - Par s 
A .uicrj. - Les Contes de la Mère l'Oie 
(
'*'

T
 ~ LeS rgent Frédéric l. s M

Q() 
T HÉÂTRE I«»J>*L BF C IRQUE. - n .siô 

Ci' 
UIR ATRE isifSRiAL DF C IRQUE. — |l

ls
T

n
-
 d

« l'Es, 
COMTE . - La B -ll» aux Cheveux d'or ° ̂  
FOLIES. — Penne la Closière, Trois '

vn
,.

r 
D ÉLASSRMENS.— Dzm! Boum, boum

 u
"

 s
ocr

e
, ,. 

L OXEHBOBRG. — l.e Sire do Franc-Bo'isv n
 N

l 
FOLIES N OUVELLES. — Ténor léger bàrb» D,

R,S

 'n>n ^. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées) i

 eup. ttLH 
Nuit blanche, Pierrot clown, le Revêd-

 be
"* - ■" 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE . _ Soirées éuuW "
uil

<& 
H IPPODROME. — Représentation tous les in

 ,0
»sp 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tWJ *
 ,r

oiu! 
lundis.

 us
 'es dm,.,* 

RODERT H OUDIN (boulevard des Italiens 8) ^ 
à huit heures. '

 ;
* To

U3
, 

J ARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes les ditr. 
jeudis et samedis. '

 lrrii
tncl 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légale* doivent être 

adressées directement au bureau du 

lonrnal, ainsi que celles de II 11. les 

©•aciers ministériels, celles des Ad-

ministrations publiques et antres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et u vis divers aux. ac-

tionnaires, les avis aux. créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

quet et Jugements. 

lie prix de la ligne d Insérer de une 

a trois fols est de 1 fr. 50 c, 

Quatre fols et plus. . . . 1 9t» 

Ventes immobilières. 

ÂÎÎBÏE3CE DIS CRIÉES, 

DIVERS - IMMEUBLES. 
Etude de BI° PABMENTIEB, avoué à Paris, 

rue d'Hauteville, 1. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 

29 août 1855, à deux heures : 

1" lot. —MAISON d'habitation avec jardin, 
pièce d'eau vive. 

2' lot. — BASSE-COUB ]~avec grands bâti-
ments ruraux, jardin et vivier. 

3<>, 4», 5% 6
e
 et 7» lots. — PIÈCE DE TEB-

BE en prés attenant aux lots précédents, d'une 
contenance totale de 7 hectares 4 ares 24 cen-
tiares. 

8= lot. — PIÈCE DE VERRE d'une con-
tenance de 5 hectares 26 ares 98 centiares. 

Le tout situé à Roissy-en-Brie, canton de Tour-
non, arrondissement de Melun (Seine-et-Marne). 

Mises à prix : 
l<"lot, 18,000 fr. 

lot, 5,000 fr. 
lot, 2,500 fr. 
lot, 2,500 fr. 
lot, 2,500 fr. 
lot, 2,500 fr. 
lot, 2,500 fr. 
lot, 5,000'fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit II" PABMENTIEB; 

Et à M
e
 Boutfol, notaire à Ozouer-la-Ferrière. 

(5011) 

2" 
3° 
4" 
5' 
6* 
7" 
8» 

2 S 

3 
ton 

3 MAISONS A BERCY. 
Etude de II

e
 PABMENTIEB, avoué à Paris, 

rue d'Hauteville, 1. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 

29 août 1855, à deux heures : 

1
er

 lot. — MAISON et dépendances à Bercy, 
place de l'Eglise, 3. 

Produit : 3,750 fr. 
Mise à prix : 36 ,000 fr. 

lot. — MAISON à Bercy, Grande-Rue, 79. 
Produit : ■ 3,140 fr. 
Mise à prix : 30 ,000 fr. 

lot. — MAISON à Bercy, route de Charen-
97, lieu dit la Grande-Pinte. 
Produit : 1 ,050 fr. 
Mise à prix : 7 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M* PABMEVT1EB; 

A M'
s
 Marchand, Belland et Vigier, avoués; « 

Et à M< Bisson, notaire à Nogent-sur-Marne. 

(5012) 

MAISON A GRENELLE. 
Etude de M' Adrien TIXIER, avoué à Paris» 

rue Saint-Honoré, 288. 
Le mercredi 29 août 1855, vente en l'audience 

des criées, au Palais-de-Justice à Paris, 

D'une MAISON sise à Grenelle, piès Paris, 
rue Croix-Nivert, 104. 

Produit net : 1 ,374 fr. 40 c. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser à M' Adrien TIXIER 1 

Et à M* Moullin, avoué, rue Bonaparte, 8. 

(5014) 

Et à M* Desgranges, avoué colicitant, rue do le 
Michodière, 20. .(4999) 

DEIX MASSONS 
Etude de M* EOUVEAU, avoué k Paris, rue de 

Gaillon, 13. 
Adjudication le 25 août 1855, en l'audience des 

criées, au Palais-de-Justice : 

1° D 'une MAISON à Paris, rue Grégoire-de-
Tours, 13, louée 1,400 fr. par bail principal. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
2° D 'une MAISON k Boulogne, près Paris, 

Grande-Rue, 46 ; d'un rapport net de 1,085 fr. 
Mise à prix : . 10,000 fr. 

.(5016) 

MAISON EN CONSTRUCTION 
Etude de M« BCION, avoué à Paris, rue dilau 

teville, 21. 
Vente sur licitation en l'audience des criées de 

la Seine, au Palais-de Justice à Paris, le mercredi 
29 août 1855, à deux heures, 

D'une MAISON en construction, sise à Saint-
Ouen, route des Batignolles à Saint-Ouen. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser audit M

e
 11 (J«ION, avoué, rue Hau-

teville, 21 ; 

MAISON, TERRAIN 

2,400 fr. 

poursuivant, rue 

propre à bâtir 
d La Villetie. 

Etude de M' BOUC13EB, avoué à Paris, rue 
Neuve-des- Petits-Champs, 95. 

Adjudication par suitede surenchère, au Palais-
de-Justice à Paris, deux heures de relevée, le jeudi 
30 août 1835, 

1° D'une MAISON située à La Villette, rue de 
Flandre, 122, et rue Royale, 2, canton de Pantin, 
arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

Mise à prix: 11,725 fr. 

2° Et d'un TERRAIN propre à bâtir, conte-
nant environ 88 mètres, situé à La Villette, rue 
Royale, conligu au premier lot. 

Mise à prix : 
S'adresser : 

1° A M e BOUCHER, avou 
Neuve des-Petits- Champs, 93; 

2° A M* Girauld, avoué, rue Neuve-des-Bons-
Enfants, 5; 

3° A M* Enne, avoué, rue Richelieu, 15 ; 
s 4° A M' Provent, avoué, rue de Seine, 54; 
5° Et à M' Levesque, avoué, rue des Bons-En-

fants, 1. .(5015) 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude do M

e
 EAHBE, avoué à Paris, rue Neuve 

Saint-Augustin, 6. 

Vente sur licitaiion au plus offrant et dernier 
enchérisseur, au Palais-de-Justice, k Paris, au-
dience des criées, le mercredi 22 août 1853, deux 
heures de relevée, en neuf lots qui ne seront pas 
réunis, de divers immeubles : 

1" lot. MAISON à Paris, rue des Lyonnais, 22 
Mise à prix : 15,000 fr. 

Revenu net environ : 1,500 fr. 
2

e
 lot. MAISON à Paris, rue de l'Arbalète, 29 

Mise 5 prix: 10,000 fr. 
Revenu net environ : 988 fr. 

3« lot. TERRAIN » Paris, rue des Petits 
Champs-Saint-Marii n, 14 nouveau. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
4e lot. PIÈCE DE TERRE à Cennevilliers 

contenance, environ 17 ares 55 centiares. 
Mise k prix : 800 fr. 

5'Jot. PIÈCE DE TERRE à Gennevilliers, 
contenance, environ 42 ares 70 centiares. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
6* lot. PIÈCE DE TERRE audit Gennevi 

liers, contenance, environ 34 ares 19 centiares. 
Mise à prix : 1,200 fr. 

7« lot. PIÈCE DE TERRE à Gennevilliers, 
contenance, environ 25 ares 64 centiares. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
8e lot. PIÈCE DE TERRE à Gennevilliers, 

contenance, environ 3 ares 20 centiares. 
Mise à prix: 200 fr. 

9' lot. PIÈCE DE TERBB à Asnières, con-
tenance, environ 10 ares 25 centiares. 

Mise à prix : ; 400 fr. 

S'adresser à M° LABBE, susnommé, pour-
suivant la vente ; M' Provent, avoué, rue de Seine 
Saint-Germain, 54 ; M* Yver, notaire, rue Neuve-
Saint- Augustin, 6, et sur les lieux pour visiter les 
immeubles. .(4967) 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS. 
Etude de M' BASETTI, avoué à Paris, rue de 

la Michodière, 2. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 29 août 
1853, 

D'une grande PBOPBIETE sise à Paris, rue 
d'Aval, 21 et 23, et rue Saint-Sabin, 1 et 3, con-
sistant en six corps de bâtiments, hangars, etc., 
le tout d'une contenance d'environ 2,706 mètres 7 
centimètres. 

Rapport brut : 16,815 fr., susceptible de gran-
de augmentation. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A H' RASETTI, avoué poursuivant; 
2° A M'Moreau, avoué à Puris, place Royale, 21. 

(5006) 

2 MAISONS A PARIS. 
Etudes de M" RASETTI, avoué à Paris, rue 

de la Michodière, 2, et de M' BERTON, 
avoué à Paris, rue de Valois, 8. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le mercredi 29 août 
1855, en un seul lot, 

De deux MAISONS sises à Paris, rue du 
Temple, 126 et 128, au coin de la rue Pastourel. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' RASETTI ; 2° à M" BEBTON, 
avoués poursuivants; 

3° A M' Jooss, avoué à Paris, rue du Bouloi, 4; 
4° A M" Saint-Amand, avoué à Paris, passage 

des Petits-Pères, 2. (5005) 

FERUE DE RAVESEL 
(station du Nirdj. Adjudication su 
chère, en la chambre des notaire, j" ««< ' 

M« MESTAYER, le 28 août t*J
V

'" 
ments d'exploitation, 225 hectare, i' -? 
bourables.

 es a
« tet^ 

Revenu net de toutes charges 

et susceptible d'augmentation • a, „
Jl! 

Mise k prix : Jf *.Oflo ÏT* 

S'adresser, à Paris, à M. . 
6; et k M' MESTAYER 

Chaussée-d'Antin, 27 bis. 

le* 

A CÉDER «luxe, 36 N°\ Prix lb,000 f 
hôtel

 meub
,. 

EtudedeM. Desgranges, r. N' «13. .' 
des-ps-ch, . 

du 

POUDRE DE SALUBRITÉ. ? ^ 
de sièges, fosses, urinoirs, plombs, eic' 'v*''

1 

de cette poudre est d'une utilité hygiéninn 

pensable en tout temps, mais surtout J!' '' 

chaleurs, pour éviter les maladies épia. 
Dépôt, renseig», prospectus, 46, rue de W-""'' 

 \i 

ru,! yt? ^ F ran
£

e et do 1,lllde
>

,ieuf
s « 

lilI.ILLJ casion, DANIEL , passage des Pat" 

mas, 53. (Achat, vente, échange et répimiwj 

(1423!' 

DENTIFRICES LAROZEIS 
26. L'opiat dentitrice au quinquina, pyrèthiv 
gayac jouit des mêmes pro, riétes que la pouirn 
"élixir. Son action tonique et ami - putride en i; 
e meilleur préservatif des affections scorbuliquo. 

Il donne du ton aux gencives et prévient li.'». 

des premières dents par son concours aciif àtoir 
iùr el facile développement. (11; 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE 50TAMS, 

MAISON A PARIS, 
Etude de M* EAYOCAT, notaire k Paris, quai 

de la Tournelle, 37. 
Adjudication sur baisse de mise k prix, en la 

chambre des notaires de Paris, sise place du Chà-
telet, 1, par le ministère dudit M« E AVOCAT, 
le mardi 28 août 1855, k midi, 

D'une MAISON située k Paris, rue de la Bù-
cherie, 16. 

Revenu : 3,600 fr. 
Mise k prix : 30,000 fr. 

Il y aura adjudication môme sur une seule en-
chère. 

S'adresser audit M» S. AVOCAT. (5004)* 

I| ÏH 'PAV'T ■iI,Chaussée-d'Anliii,»ui",
ia

. 
lll.uUi Will te et échange de Cachcminife 
France et de l'Inde. Atelier pour les réimraik* 

(14136)' 

CIGARETTES IODÉES ÏEÏ 
pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de |*-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt généra!, r . :«. 
Jeûneurs, 40, et k la pli. de Dublanc aîno.îîl,' 
du Temple, k Paris,et dans les princ.ph .Mr3 

(14042,* 

pourluomii'Je 

njetl.jïlt,: :. 
fonctionne d>» 
tuie mais 1111 

pistou uiiT«sti *ort« oi 11 ungc in iiiassu ni cuir; 6 (M
 11 

des. Ano. maison A. PETIT, in v. des Cl ysop., r dt-UCiU.i 

(I1W 

HYDR0CLYSE 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL. GÉNÉRAI. D'AFFICHES. 

Yentes mobilières. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaîres-Pri-
seurs, rue Roasini, 6. 

Le îs août. 
Consistant en comptoirs, glace3, 

banquette, fauteuils, etc. (1645; 

Le 17 août. 
Consistant en commodes, tables, 

armoire, fauteuils, elc. (1646) 

Le 18 août. 
Consistant en comptoirs, casiers, 

ehaises, commode, etc. (164T) 

Consistant en mouchoirs, habit, 
pantalon, chaussettes, etc. (1648) 

Consistant en glaces, tables, deux 
douïaines do serviettes, etc. (1649) 

Consistant en chemises , Taux-
cols, gilets, pantalons, etc. (1650) 

Consistant en soufflet de forge, 
enclumes, étaux, etc. (1651) 

Consistant en tables, fauteuils, 
chaises, bibliothèque, etc. (1652) 

Consistant en chemises, mou-
choirs, bas, verre, elc. (1653) 

Consistant en commodes, tapis, 
chaises, pendules, etc. (1654) 

Consistant en glaces , chaises , 
garde-cendre, chenets, etc. (1655) 

Consistant en 10 voitures-diligen-
ces montées sur ressorts, elc. ,1656) 

Consistant en tables, buffet, fon-
taine, consoles, canapé, etc. (1657) 

Consistant en bureaux, casiers, 
fauteuils, ehaises, elc. (1658) 

En une maison sise à Paris, rue 
Laffllte, 27. 

Le 18 août. 
Consistant en bureaux, consoles, 

chiffonnier, étagère, etc. (1644) 

Sur la place de la commune de 
Vanves. 

Le 19 août. 
Consistant en comptoir avee sa 

nappe, deux brocs, etc. (1659) 

A Issy, sur la place de la com-
mune. 

Le 19 août. 
Consistant en comptoir en chf ne, 

table, corps de rayons, etc. (166O) 

SOCIÉTÉS. 

La société qui a été formée entre 
nous le vingt-trois octobre mil huit 
cent quarante-six, suivant acte sous 
signalures privées du môme jour, 
enregistré à Paris le vingt-quatre 
du même mois, folio 48, reclo, case 
S, sous la raison sociale COCHOIS 
et COLIN, pour l'exploitation du 
commerce de bonneterie, ladite 
soeiéto devant arriver à son terme 
le trente-un décembre mil nuit 
cent cinquante-cinq, se trouve dis-
soute d'un commun accord à par-
tir de ce jour. 

M. Cochois est chargé de la liqui-
dation de ladite société. 

Fait à Paris, le quinze août mil 
huit cent cinquante-cinq. 

Approuvé l'écriture : 

H.COCHOIS. 

Approuvé récriture : 
E. Colin HONNET. 

Enregistré à Paris le seize août 
mil huit cent cinquante-cinq, tolio 
184, recto, case 3, reçu six francs 
décimes compris. 

Signé : POMMEÏ. (1905) 

Entre les soussignés Antoine-
Hippolylc COCHOIS, négociant, de 
meurant à T. oyes, faubourg Saint-
Savine, 6, d'une part, 

Et Colin HONNET, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Déchar-
geurs, 7, d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui 
suit : 

demeurant au Puy, d'une part, 
EIM. Jean-André JOUVE-JULIEN, 

propriétaire , domicilié au Puy, 
d'autre part, 

II appert : 

Qu'une société en nom collectif 
a été formée entre les susnommés, 
sous la raison Marguerite JULIEN 
et JOUVE, ayant pour objet le com-
merce de dentelles à Paris et au 
Puy. 

La durée de la société est fixée à 
douze années, qui ont commence 
à courir le onze août mil huit cent 
cinquante-cinq, et qui expireront 
à pareille date de l'année mit huil 
cent soixante-sept. 

La signature soeiale sera Mar-
guerite JULIEN - JOUVE, et appar-
tiendra aux deux associés. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue du Mail, 18, pour les 
opérations de Paris, et au Puy, 
dans le local où sont les magasins 
de mademoiselle Julien. 

Pour extrait : 

(1908) E. PRUMER-QUATREMÈRE. 

Suivant contrat passé devant M" 
Anatole Crosse et son collègue, no-
taires à Paris, le six août mil huit 
cent cinquante- cinq, portant la 
mention suivante : 

Enregistré à Paris, douzième bu-
reau, le neuf août mit huit cent 
cinquante-cinq, folio7i, recto, case 
s, reçu cinq francs et un franc 
vingt centimes pour double déci-
me, signé llluire, 

M. Auguste MABRU, sans profes-
sion, demeurant à Paris, rue Mouf-
fetard, 89, 

Et M. Justin MOUCHOT, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 8, 

Ont formé entre eux une société 
pour la vente et la commission des 
farines et grains farineux. 

Elle est en commandite seule-
ment à l'égard de M. Mouchot. 

La raison et la signature socia-
les sont MABHU et C*. 

Celte société n'est formée que 
pour une année, à partir du quinze 
août mil huit cent cinquante-cinq. 

Le siège de la société et à Paris, 
dans le local que choisira M. Ma-
bru. 

Le fonds social est de quarante 
mille francs que les associés four 
niront par moitié. 

M. Mabru a seul la gestion et la 
signature de la société. 

Pour extrait : 

Signé: C ROSSE . (1907) 

Etude de M« PRUNIER -QUATRE 

MÈRE, avocat-agréé, rue Mont-
martre, 72. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fait double au Puy, le onze 
août mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

Entre mademoiselle Marguerite 
JULIEN, marchande de dentelles, 

Etude de M° G. REV/, avocat agréé, 
rue Croix-des-Petils-Champs, 25. 
D'une sentence arbitrale en date 

du dix-neuf juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, rendue par MM. 
Bazile, Martin-Leroy et Binotde 
Villers, avocats, revêtue de l'or-
donnance d'exequatur, sentence et 
ordonnance enregistrées, 

Entre M. Einest BONTOUX, pro-
priétaire, demeurant maintenant à 
Lyon; M. Paul-Alexandre BOUR-
NHONET, négociant, demeurant à 
Neuilly; M. Anacharsis PAMPIN, 
aussi négociant, demeurant à Pa-
ris, rue deHanôvre, 19; 

Il appert que les opérations de 
la liquidation delà société d'entre 
les parties dissoute antérieurement 
seront continuées et terminées par 
M. Itaillard seul en qualité de li-
quidateur, investi qu'il est par la 
sentence susdatée des pouvoirs les 
plus étendus à cet effet, même pour 
faire vindre et réaliser l'actif so-
cial sous le mode qu'il jugera le 
plus convenable. 

Pour extrait : 

G. REÏ. (1909) 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le sept août mil huil 
cent cinquanle-cinq, enregistré le 
huit août même mois, folio 152, 

recto, case 4, par Poinmey, rece 
veur, qui a perçu les droits, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif a .l'égard de M 
Edouard-Georges FRIOUD, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'En-
ghien, 16, et en commandite à l'é-
gard d'une autre personne dénom-
mée audit acle, ladite société ayant 
rJbur seul el unique objet le trai-
tement des produits résineux et la 
fabrication , la distillation et la 

rectifleation des essences de téré-
benthine et autres essences de com-
merce au moyen de procédés de fa-
brication et appareils particuliers. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, au domicile de M. Frioud, 
rue d'Enghien, 16. 

La société commencera le pre-
mier janvier prochain, et, sauf les 
cas dé dissolution anticipée prévus 
audit acte, elle Unira lu vingt-deux 
décembre mil huit cent soixante-
onze. 

La raison et la signature sociales 
seront F11IOUD et C'; la signature 
sociale appartiendra à M. Frioud 
seul, mais il ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la 
société rentrant ordinairement 
dans les attributions du gérant. 

M. Frioud gérera et administrer 
seul la société; il aura la faculté 
de transmettre ses pouroirs par 
nrocuration eous sa responsabi-
lité. 

Le commanditaire a apporté à la 
société: 

i< Le droit à la location verbale 
des lieux où s'exploite l'établisse-
ment, à La Hume (Gironde), jus-
qu'au mois de mars mil huit cent 
soixante-quatre, à la charge par 
la société de payer le prix et d'ac-
complir toutes les conditions de 
ladite location ; 

2" Le matériel et le mobilier in-
dustriel servant à la fabrication 
des produits dont s'agit el se trou-
vant dans l'usine de La Hume ; 

3° Le bénéfice de tous traités 
qu'il a pu faire avec un sieur Vio-
lette, portant concession d'em-
ployer en France, jusqu'à son ex-
piration, dans un ou plusieurs éta-
blissements, le brevet d'in -eniion 
obtenu, pour quinze années, par 
ledit sieur Violette, le vingt-deux 
décembre mil huit cent quarante-
huit, pour la distillation des ma-
tières résineuses et la rectification 
des essences de commerce. 

Par suite, la société est chargée 
d'exécuter pendant toute sa durée, 
aux lieu et place du commanditai* 
re, toutes les conditions de ladite 
concession. 

L'apport ci-dessus détaillé du 
commanditaire a été estimé à la 
somme de vingt mille francs. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un des doubles ou d'un 
extrait dudit acte pour le faire pu-
blier conformément & la loi. 

11 est observé que jusqu'au trente 
et un décembre prochain l'établis-
sement de La Hume servira seule-
ment, sous la direction de M. 
Frioud, à une fabrication d'expéri-
mentation, el que, si ce3 expérien-
ces ne présentent pas un résultat 
avantageux, M. Frioud aura la fa-
culé de renoncer purement et sim 
plement à la société, mais à la 
charge par lui de faire connaître 
sa volonté par écrit au plus tard 
le quinze décembre prochain, à 

défaut de quoi il en sera déchu de 
plein droit et la société commen-
cera au premier janvier mil huit 
cent cinquante-six. 

Pour extrait: 

Signé: FRIOUD . T.1906) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créancier» pteirvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heure». 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 AOUT 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent vrovltoirementl'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEVY (Jacques), md col-
porteur, boulevard Beaumarchais 
69; nomme M. Bapst juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 12575 du gr.); 

Du sieur CORN1LLEAU (Ernest), 
commiss. en marchandises, rue de 
la Tour, 8; nomme M. Drouin juge-
commissaire, et M. Bourbon, rue 
Richer, 39, syndic provisoire (N» 
12576 du gr.); 

De la Dlle PETIT (CéleBte), lingè-
re, rue Netre-Dame-de-Lorette, s; 
nomme M. Larenaudière juge-com-
missaire, et M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N° 
12577 du gr.); 

Du sieur CARMENT (Michel-Char-
les), md de nouveautés, faubourg 
Poissonnière, 58; nomme M. Ber-
thier juge-commissaire, et M.La-
coste, rue Chabannais, 8, syndic 
provisoire (N» 12578 du gr.); 

Du sieur GAUGERAN (Jean-Isi-
aore-Alexandre), nég commiss. en 
passementeries, rue du Cloître-St-
Jacques, 3; nomme M. Larenaudiè-
re juge-commissaire, et M. Balla-
rel, rue de Bondy, 7, syndic provi-
soire (N° 12579 du gr.); 

Des sieur et dame DELAUNAT 
(Pierre-Désiré el Vicloire Than) 
nourrisseurs à Belleville, rue De 
laitre, 3; ladite dame Delaunay sé-
parée quant aux biens dudit sieur 
Delaunay aux termes de son con-
trat de mariage; nomme M Drouin 
juge-commissaire, et M. lsbert rue 
du Faubourg-Montmartre, 54 svn 
die provisoire (N« 12580 du gr.). 

CONVOCATION 8 DB CABANCIUI. 

Sent invités d si rendre au Tribunal 
de commerce de farts , salle des as-
semolies des faillites, MU. les crêan-
eiers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Des sieur et dame DELAUNAY 
(Pierre-Désiré et Victoire Than), 
nourrisseurs à Belleville, rue De-
lailre, 3, le 22 août à ï heures (N* 
12589 du gr.); 

Du sieur COIINILLEAU (Ernest), 
commiss. en marchandises, rue de 
la Tour, 8, le 22 août i 2 heures (N* 
12576 du gr.); 

Du sieur CARADANT (Louis), md 
de vins-traiteur à Batignolles, rue 
des Dames, 85, le 22 août à 2 heu-
res (S" 12563 dugr.); 

De la dame MABTIN (Juliette), 
restaurateur, boulevard du Tem-
ple, 78, le 22 août à 1 heure (N» 
12528 du gr.); 

Du sieur THOURY (Jean), md de 
charbons de terre à Grenelle, quai 
de Grenelle, 47, le 22 août à u heu-
res ira (N* 12560 du gr.); 

Du sieur HILLOU (Hlppolyte), né-
goc, rue Blanche, 91, le 22 août à 
10 heures i [2 (N° 12566 du gr.); 

Du sieur CARMENT (Michel-Char-
les), md de nouveautés, faubourg 
Poissonnière, 58, le 20 août à 3 
heures (N° 12578 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
Vital des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

N OTA . Le» tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas oonnus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, 
afin d'être convoqué» pour le» as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CORNET, md de malles, 
rue Lafayetle, 34, le 22 août à 9 
heures (N» U633 du gr.); 

Du sieur MARCHANDfJN (Pierre), 
entr. de bâtiments, rue d'Enfer, 
89, fe 22 août à s heures (N* 124S6 
du gr.); 

Du »ieur LACHENY (Louis-Jo-
seph), épicier et mercier a, Gentilly, 
boulevard de la Glacière, 23, le 21 
août à 10 heure» ;N" 12467 du gr.); 

Du sieur CHARPENTIER (Edouard-
Alexandre), épicier, passage Chaus-
son, 11, le 21 août à u heures (N* 

12353 du gr.); 

Du sieur PÉRAIRE (Guslave-Moï 
se), nég. en vins et lingeries, pas 
sage Saulnier, 27, le 22 août à 
heures (N° 12466 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-

dence de H. le juge-commissaire, aux 
vérification et allirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créancier» convoqués pour le» vé 

rifleation et affirmation de leurs 
créance» remettent préalablement 
leu» titres à MM. les syndic». 

CONCORDAT». 

Du sieur CH ARPENTIER (Nicolas), 
limonadier , faubourg St-Honoré, 
"119 et 266, le 22 août à 9 heures (N« 

2292 du gr.). 

Du sieur 1SAAC (Auguste), entr. 
de peintures, rue Sl-Maur, 109, le 
22 août à 10 heures 112 (N« 11581 du 
gr.), 

Du sieur HENRY ( Auguste-Al-
phonse), md de bois à Vineennes, 
route de Paris, 55, le 22 août à 9 
heures (N'« 12322 du gr.); 

Du sieur NOËL (Jules-Alphopse), 
md de riz en gros, rue St-Merry, 
32, le 21 août à 11 heures (N° 11679 
du gr.); 

Du sieur HARDON (Adolphe), her-
boriste, rue Aubry-le-Boucher, 9, 
le 21 août à 10 heures (N" 12364 du 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

eas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la galion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sur» admis que les 
créancier» reconnu». 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs le» créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DhKEMARQUE (Jean-Baptiste), fa-
bricant de fleurs, faubourg Saint-
Denis, 48. en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances , 
sont invités à se rendre le 21 août 
a 10 heures précises, au Tribunal 
de commereedelaSeine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N" 11903 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
PREAU (Athanase), ancien mar-
chand de charbons de terre , rue 
Vieille-du-Temple, 60, sont invité» 
à se rendre le 22 août courant, à 

1 heure très- précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour prendre part 
à une délibération qui intéresse la 
masse des créancier» (art. 570 du 
Codedecomm.) (N« 10493 du gr.). 

ASSEMBLEES DO 17 AOUT 1185 

NEUF HEURES : Martinet, md de 
vins, synd. — Coqueret, boucher, 
id. — NIVet et Picard, mds de 

1
 nouveautés, id. — Girard, nég. 

clôt. -Hr&n et C«, fab. i M « 
id, —Uréon personnellemn. 1 
id. — Coulomb, anc. épicier,»!' 
- Dame Béguud, md dethi» 
séries. id.-Lctellier, srftMJ 
id. -Durlot, id., rem. à huit» 
Porée, laveur de cendre* 
décomptes.

 Wu
. 

Dix HEUKES : Mondoui 11 i
 ; 

chisseur, synd -
vér.-Rigal el C-, coinbu.W -
charbon, -id. - Mouiu.

 ;:
 » 

bois, clôt. - Reynard, •' 

Îd.-Lapeyrùre joiir
 ; 

bune sacrée, id. -«
r
7 °

IliB
t 

passementier, id. - » „, 
limonadier, eonc.-^ 
linet, lingère, redd. aeow 
- Dubois, limonadiej, ia-

ww
, 

TROIS HEURES : Bry mi, w 
clôt. 

géparation»' 

Jugement de séparation d'"',', 

et de biens entre 1 ,., 

BOSC, à Paris, rue 0 
et Caroline GfNTfcH, » 
Duphot .25 .-JacquuV^ 

Décès et inbo»»*' 

Du 13 août. - «meJi^S Du 13 août. - M ^Vseuve- 4 ?. 
deNaltes, 80 us, '"S-jUtl"* 
Mathurin», M--

1
!/

0 

rue du Fg-St-Honoré, »
eColl

rrt. 
Guttinguer, 54 ans, rue

 0

 rlie
s 

les, so. - M. Louis, 28 »n».
 s

., 
roménil ,23 .-MmeG ")^',si5 

rue du F8-9l-Bonore, «»
4l)

i|
1
» 

veuvo Masson, 75 an», r
 u

, j 
leau-d'Eau, 62. -M ^ „.-» 
ans, rue des Grav.ll ler»,^, £ 
Guyot, S ans, rue.aei. ROC I" 

86. -Mme de Lav.e. n e u ^sj 
fort, 81 ans, rue de Lille. £ 

Basset, née »*br
ul
|

u
n

Uf
, « S, 

Maiarine .SS.- M- ^cb^' 
rue de Buei, U.-»' 
79 au», rue d'Eufe r, r>-

 e
 * d» 

DuUaoût -Mme ;^
cur

;e..' 
67 ans, rue des Petit'

8

 B
ro» 

-Mmoltoehe, «^«^«5 
gniarl, 1— »• ' Mm* ' nei' 

uûVaPSte -Call.erine. I ^.poj; 

73 ans, rue d**"
8
^*',,!. . 

tron, rue MoulIWr^v^^-

Le gérant,
 BAUB

OI)1* 

Enregistré à Paris, le Août 1855. F" 

Reçu deux francs quarante centimes . IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18„ 

i Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. Gu*0

T
 » 

Le maire du 1" arrondissement, 


